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nationale, une estimation globale a été établie chiffrant à 84 mil-
liards de francs le coût de l'insécurité routière pour la seule
année 1985.

Circulation routière (contrôle technique des véhicules)

20848 . - 16 mars 1987 . - M . Jean-Jack sellas attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement. du logement, de l'amine-
gement du territoire et des transports sur le contrôle tech-
nique des véhicules . Ce contrôle n'est obligatoire en France que
pour les automobiles de plus de cinq ans qui font l'objet d'une
transaction et, de plus, n'entraîne pas l'obligation de remise en
état du véhicule défaillant. Ce système situe la France loin der-
rière les autres pays européens, et en particulier l'Allemagne
fédérale où un contrôle technique est obligatoire tous les deux
ans pour les véhicules de plus de trois ans et est assorti d'une
obligation de réparation pour les organes de sécurité . Or, selon
certaines études, 15 p. 100 des accidents mortels enregistrés
chaque année seraient directement imputables au mauvais état
des véhicules. Dans ces conditions, il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour rendre le contrôle technique des
véhicules plus efficace et plus fréquent afin d'améliorer la sécu-
rité pour tous les usagers de la route.

Réponse. - Les décisions prises en 1985 dans le domaine du
contrôle technique des véhicules en service ont constitué un pre-
mier pas, puisque désormais tout véhicule de plus de cinq ans
d'âge fait l'objet, lors de sa vente, d'une obligation de contrôle
dont les résulats doivent être portés à la connaissance de l'ache-
teur. Toutefois, ce système n'est pas totalement satisfaisant, car il
ne concerne qu'une part minoritaire du parc et n'entraîne pas
nécessairement la réparation des véhicules défectueux . Aussi le
comité interministériel de la sécurité routière réuni le
Il février 1987 a-t-il demandé aux ministères concernés d'éla-
borer dans un délai d'un an un projet d'extension du contrôle
technique sur la base d'un contrôle périodique assorti d'une obli-
gation de réparer les principaux organes de sécurité. Toutefois,
comme le souligne l'honorable parlementaire, les organismes de
contrôle seront indépendants de ceux chargés de la réparation.
En outre, la France participe activement à l'élaboration d'une
directive européenne sur le contrôle technique périodique dont
l'approbation rendra obligatoire l'instauration de ce contrôle
dans les douze Etats membres.

Automobiles et cycles (pièces et équipements)

20848 . - 16 mars 1987 . - M . Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement. de l'aména-
gement du territoire et des transports sur le fait qu'un certain
nombre de voitures étrangères ainsi que certaines voitures fran-
çaises sont équipées d'un signal sonore rappelant au conducteur
que la ceinture de sécurité n'est pas bouclée. En conséquence, il
lui demande s'il ne serait pas souhaitable d'inciter l'ensemble des
constructeurs automobiles français à étudier ce système afin
d'améliorer la sécurité des conducteurs et des passagers.

Réponse. - II est exact que certains véhicules sont équipés d'un
témoin, visuel ou sonore, rappelant au conducteur ou à tous les
occupants d'une voiture que le port de la ceinture de sécurité est
obligatoire aux places avant et conseillé à toutes les autres. Il a
été récemment demandé aux constructeurs français et à la
chambre syndicale des importateurs de prendre des initiatives
tendant à faciliter ou à développer le port de la ceinture de sécu-
rité et, entre autres, de généraliser un tel témoin sur les nouveaux
véhicules . De plus, la France a l'intention de faire des proposi-
tions sur ce problème à la Commission des communautés euro-
péennes afin d'obtenir une modification réglementaire pour les
douze Etats membres.

Permis de conduire (réglementation)

20p2. - 23 mars 1987. - M . Eric Raoult attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du le_7ament, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur les modalités du
contrôle de l'acuité visuelle lors de l'examen du permis de
conduire. En effet, le contrôle qui est effectué actuellement
semble très insuffisant et ne permet pas de détecter les conduc-
teurs ayant une acuité visuelle inférieure à 8/10 . Or, celle-ci est à
l'origine de nombreux accidents . Il lui demande s'il entend
prendre des dispositions afin d'instaurer un contrôle plus sérieux
de la vue des candidats au permis de conduire .

Permis de conduire (examen)

21228 . - 23 mars 1987 . - M . Pierre Mitais appelle l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et del transports sur les modalités du
contrôle de l'acuité visuelle des candidats au permis de conduire.
En effet, selon les dispositions en vigueur actuellement, c'est à
l'inspecteur du permis de conduire que revient la responsabilité
d'apprécier si le candidat possède une vue suffisante pour
conduire sans lunettes ou s'il doit passer une visite médicale . Le
caractère aléatoire de ce contrôle rend largement inopérant l'ar-
rêté du 24 mars 1981 qui prévoit le port obligatoire de verres
correcteurs pour les candidats dont l'acuité visuelle est inférieure
à 8/10 mais qui ne s'applique qu'à ceux dont la vue a été jugée
insuffisante par l'examinateur . En conséquence, compte tenu de
l'importance de la vue au volant et des accidents qui pourraient
être évités si un contrôle plus sérieux de la vue des candidats
était fait, il demande quelles mesures entend prendre le Gouver-
nement pour rendre obligatoire le contrôle visuel des candidats
au permis de conduire comme cela se pratique déjà dans de
nombreux pays.

Réponse. - II convient tout d'abord de rappeler que l'ar-
ticle R . 127 du code de la route prévoit que tout candidat au
permis de conduire des catégories poids-lourds ou au permis de
la catégorie B destiné à être utilisé à titre professionnel, pour la
conduite des taxis, des ambulances ou des véhicules de ramas-
sage scolaire, doit subir un examen médical destiné à vérifier son
aptitude physique à la conduite automobile. A cette occasion, est
notamment dépistée une éventuelle déficience visuelle . Par suite,
ces conducteurs sont astreints à des visites médicales périodiques
en vue du renouvellement de leur permis de conduire . En
revanche, il est exact que le code de la route n'impose pas
actuellement aux personnes atteintes de troubles visuels posté-
rieurement à la délivrance de leur permis de conduire de la caté-
gorie B (véhicules de tourisme) d'en faire la déclaration et ainsi
de se soumettre à un contrôle médical . Toutefois, il convient de
remarquer que l'article R . 128 du code de la route autorise « le
préfet, commissaire de la République, à prescrire un examen
médical dans le cas où les informations en sa possession lui per-
mettent d'estimer que l'état physique du titulaire du permis peut
être incompatible avec le maintien de ce permis de conduire ».
De plus, dans le cadre des travaux actuellement en cours relatifs
à l'harmonisation des conditions de délivrance des permis de
conduire au sein de la Communauté économique européenne
(C .E .E .), a été admis, par les experts médicaux appartenant aux
différents Etats membres de la C .E.E ., le principe d'un contrôle
médical systématique des conducteurs d'un certain âge ; dans un
premier temps a été retenu l'âge de soixante-quinze ans. II va de
soi que ce contrôle médical comporterait, entre autres, un dépis-
tage d'une éventuelle déficience visuelle. En outre, dans le cadre
des orientations de la future directive européenne, et désireux
d'une revalorisation du permis de conduire, le ministre de l'équi-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports examine actuellement l'opportunité d'instaurer un
contrôle systématique de la vue de tout candidat à l'examen des
catégories A et B . Ces dispositions, partie intégrante de la poli-
tique de sécurité routière menée par le Gouvernement, paraissent
de nature à répondre aux préoccupations de l'honorable parle-
mentaire .

Permis de conduire (examen)

21083 . - 23 mars 1987 . - M . Alain Vivien attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, de rameurs-
ment du territoire st des transports sur la proposition de l'as-
sociation pour le développement de la prévention et du secou-
risme tendant à introduire un stage de formation pratique aux
« cinq gestes qui sauvent », d'une durée de quatre à cinq heures,
parmi les épreuves du permis de conduire . Conscient de l'utilité
d'apprendre au public les gestes élémentaires de survie tels qu'ils
ont été définis par le décret du 4 janvier 1977 relatif au secou-
risme (protection, alerte et secours en cas d'asphyxie, d'hémor-
ragie, de perte de connaissance), il lui demande s'il ne serait pas
souhaitable d'introduire une épreuve obligatoire de secourisme
lors de l'examen pour l'obtention du permis de conduire.

Réponse. - II n'est pas contestable que la connaissance par les
conducteurs d'un minimum de gestes qu'il convient de faire - et
surtout de ne pas faire - en présence d'accidentés de la route
apparaît souhaitable et de nature à contribuer à la réduction du
nombre de tués sur la route. L'orientation prise en matière de
réforme du permis de conduire, notamment une plus grande pré-
cocité de certains apprentissages, conduit à penser que c' est dès
l'adolescence que l'apprentissage des comportements à adopter
en cas d'accident devrait intervenir et que le lieu privilégié de
son acquisition est tout naturellement le collège . Tel est bien le
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1sentiment du ministère de l'éducation nationale qui a mis en
place progressivement depuis 1978, dans les collèges d'enseigne-
ment secondaire et les lycées d'enseignement professionnel, l'en-
seignement des gestes élémentaires de survie. A l'effet de
confirmer cette orientation, le ministère de l'éducation nationale
a diffusé récemment à tous les enseignants une brochure intitulée
« L'éducation à la sécurité dans les écoles et les collèges » . Ce
document rassemble tous les textes en vigueur relatifs à l'ensei-
gnement des règles générales de sécurité, des règles de circulation
routière et de secourisme. Il invite tous ceux qui exercent une
responsabilité au sein du système éducatif à intensifier leurs
efforts afin de développer l'éducation à la sécurité, et notamment
l'enseignement pratique des gestes élémentaires de survie . Cet
enseignement se généralise au fur et à mesure que sont formés
des enseignants dont la compétence est attestée par le brevet de
secourisme . Parallèlement, grâce à un effort budgétaire important,
300 collèges français sont équipés chaque année de mannequins
de démonstration. Par ailleurs, il y a lieu de préciser que si la
conùsissance pratique des gestes de survie n'est pas testée aux
épreuves du permis de conduire, des notions élémentaires de
secourisme accessibles à tous et pouvant être mise en pratique
sans danger pour quiconque sont dispensées par les enseignants
de la conduite et font l'objet de questions notamment sur le bali-
sage et la signalisation de l'accident, l'alerte des services de
police et de gendarmerie, les gestes à éviter, le comportement en
cas d'incendie . De même, dans le cadre de la réforme des permis
de conduire des véhicules lourds, une connaissance pratique des
consignes relatives à l'évacuation des passagers sera exigée des
candidats au permis D . Récemment la France, a abordé lors des
discussions européennes portant sur l'élaboration de la seconde
directive sur le permis de conduire communautaire la question de
l'enseignement relatif aux comportements à adopter à l'égard des
victimes d'accidents de la circulation . Il y a tout lieu de penser
que dans le cadre des connaissances minimales exigées pour l'ob-
tention du permis de conduire des notions élémentaires sur le
comportement à tenir en présence d'un accident, comme l'alerte
et la protection des lieux d'un accident, seront envisagées . Les
actions très positives menées par ies associations de secourisme
sont actuellement confortées par les initiatives locales qui se
développent dans de nombreux départements sous l'impulsion
des équipa pluridisciplinaires du programme Réagir. C'est ainsi
qu'un effort remarquable est entrepris pour l'information des
usagers de la route, qui se traduit sous la forme de dépliants
disponibles dans divers lieux publics et rappelant les principaux
gestes de secours. Parallèlement, le Secours routier français
patronné par le ministère de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports, a édité un dépliant
sur ce thhème qui fait l'objet d'une très large diffusion au plan
national. Enfin, le comité Interministériel de la sécurité routière
(C.I .S .R.) du 1l février 1987 vient de décider l'élaboration d'un
programme national de formation à la conduite automobile et
une réforme corrélative du permis de conduire les véhicules
légers (B). Dans le cadre de ce travail, des discussions sont
engagées entre les services du ministère de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports et ceux du
ministère de l'intérieur (direction de la sécurité civile) afin d'exa-
miner comment et à quelles conditions une telle formation aux
gestes élémentaires de survie peut être intégrée à ce programme.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

LION. - 23 mars 1987 . - M . Pierre Bourguignon a pris
connaissance des termes de la réponse à sa question écrite
n a 14349, publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 2 mars 1987, et relative au port de
la ceinture de sécurité. Il demande à M. le ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports si les infirmiers et infirmières libéraux, contraints de
s'arrêter fréquemment pour effectuer des soins et piqûres à domi-
cile, peuvent être inclus dans les personnes dispensées, énumérées
dans le paragraphe e, et, dans le cas contraire, s'il envisage
d ' étendre cette mesure à ces personnes.

Réponse. - L'efficacité de la ceinture de sécurité n'étant plus à
démontrer, il ne peut être question dans l'esprit des responsables
de la sécurité routière d'accorder des dérogations que de façon
exceptionnelle, lorsque ces dernières sont dûment justifiées ; une
circulaire du Premier ministre a récemment rappelé à tous les
membres du Gouvernement la nécessité d'interpréter très restricti-
vement les dérogations accordées par l'arrêté interministériel du
26 septembre 1979 . Ni les infirmiers ni les médecins ne peuvent
raisonnablement considérer comme une gêne le fait de boucler et
déboucler leur ceinture alors que leur trajet de déplacement d'un
client à un autre ne peut en aucun cas être assimilé à du porte-à-
porte. Par ailleurs, le corps médical se doit, dans un problème
spécifiquement de sécurité et de prévention, de montrer par son

exemple l'efficacité du port de la ceinture et sa totale adhésion à
ce dispositif dans l'intérêt de la protection des usagers de la
route.

Transports (lignes)

21336 . - 30 mars 1987 . - M . Jean Gougy attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement . du logement, de l'aménage-
mont du territoire et des transporta sur la nécessité d ' amé-
liorer la sécurité dans les zones riveraines des oléoducs ou
gazoducs, notamment dans tes Pyrénées-Atlantiques . Bien que le
tracé et l'implantation de ces conduites aient fait l'objet de toutes
les enquêtes préalables, de tous les arrêtés nécessaires, que les
plans soient conservés dans les mairies, et que les sociétés d'ex-
ploitation entretiennent à grands frais des balises de repérage,
plusieurs accidents se sont produits à l'occasion de travaux de
drainage ou de la réalisation de fondations de bâtiments . S'agis-
sant de servitudes d'ordre public, les certificats d'urbanisme ou
les permis de construire délivrés par les mairies devraient faire
état de ces conduites . L'expérience prouve que ce n'est pas tou-
jours le cas. Aussi lui demande-t-il s'il ne serait pas possible de
rendre obligatoire la représentation de ces conduites, suivant un
signe conventionnel à déterminer, sur les plans cadastraux
déposés en mairie ou dans les services du cadastre . Ces docu-
ments sont, en effet, presque systématiquement consultés avant
travaux par les propriétaires eux-mêmes, ou les entrepreneurs.

Réponse. - L'implantation et le fonctionnement des canalisa-
tions souterraines de transport de gaz et d'hydrocarbures sont
protégés par l'institution de servitudes d'utilité publique . Ces ser-
vitudes, qui s'imposent à toute personne publique ou privée dès
lors qu'elles ont été instituées, sont systématiquement tenues à
jour par les services extérieurs de l'Etat et plus particulièrement
ceux chargés de l'urbanisme (directions départementales de
l'équipement). Elles sont, en outre, obligatoirement mentionnées
lors de la délivrance des certificats d'urbanisme et prises en
compte lors de l'instruction des permis de construire et des
autres autorisations d'occuper ou d'utiliser le sol . Elles doivent
enfin étire publiées aux hypothèques (art. 36-2 du décret n° 55-22
du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière) . C'est
surtout par le canal des plans d'occupation des sols (P.O .S .),
dont 16 848 étaient prescrits et 10 207 opposables aux tiers
(publiés ou approuvés) au l« janvier 1987, qu'est atteint l'objectif
d'information juridique et technique des usagers . En effet,
conformément à l'article L . 126-1 du code de l'urbanisme, les ser-
vitudes d'utilité publique figurant sur une liste dressée par décret
doivent, dès lors qu'elles sont instituées, figurer en annexe au
P.O .S. Cette obligation est sanctionnée par l'inopposabilité de la
servitude si l'annexion n'est pas opérée dans un délai d'un an à
compter soit de l'approbation du P .O.S., soit de l'institution de la
servitude. Ce mécanisme juridique, qui a permis un très grand
progrès par rapport à la situation antérieure, a pour effet d'as-
surer l'objectif d'information souhaité partout où existe un P .O.S.
opposable aux tiers, c'est-à-dire, à brève échéance, dans environ
15 000 communes . S'agissant des quelque 19 800 communes qui
ne disposeront sans doute pas de P .O.S. dans un avenir prévi-
sible, une information sur les servitudes d'utilité publique peut
cependant être envisagée . Plusieurs milliers de ces communes éta-
bliront probablement dans les années à venir une « carte commu-
nale », basée sur les dispositions de l'article L, 111-1-3'du code
de l'urbanisme, dans sa nouvelle rédaction issue de la loi
n o 86-972 du 19 août 1986. Cette carte communale pourra fort
bien comporter une annexe indiquant les servitudes affectant le
territoire communal . Enfin, concernant les communes qui ne
seront vraisemblablement dotées d'aucun document d'urbanisme,
les services de l'Etat étudient la possibilité de foumir aux
usagers, à la mairie, une information complète sur les servitudes
d'utilité publique. Certaines directions départementales de l'équi-
pement se sont déjà engagées dans une telle démarche . Il est vrai
que, malgré les procédures d'information existantes, un certain
nombre d'incidents, dus à des travaux entrepris à proximité des
canalisations de transport de matières dangereuses, ont pu être
constatés. Aussi est-il prévu de renforcer les mesures de sécurité.
Dans cet esprit, le projet de loi relatif à la sécurité civile, à la
prévention des risques majeurs et à la défense de la forêt contre
l'incendie, qui sera prochainement examiné par le Parlement,
comprend des dispositions visant à habiliter l'autorité administra-
tive à imposer les mesures propres à renforcer la sécurité au voi-
sinage immédiat des canalisations de transport de produits
chimiques et d'hydrocarbures . Dans un souci analogue, les ser-
vices du ministère de l'industrie, des P. et T. et du tourisme ont
mis à l'étude une procédure de « déclaration d'intention de com-
mencer des travaux » qui aurait pour effet d'obliger les maîtres
d'OEuvre à prendre connaissance des réseaux et canalisations
concernant l'emprise des chantiers projetés .
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Logement (accession à la propriété)

22712. - 13 avril 1987 . - M. François Fillon appelle l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur l ' annonce qu ' il avait
faite en septembre 1986 de la mise en place d'une procédure ten-
dam à maintenir un accédant à la propriété dans un logement en
qualité de locataire, lorsque celui-ci ne pouvait plus assurer ses
charges d'accession à la propriété . Se référant à une note diffusée
par son ministère le 23 janvier 1987, et indiquant « dans les rares
cas d'échec de ces diverses mesures et afin d'éviter une saisie et
une vente judiciaire du logement, il est envisagé de permettre à
un emprunteur P .A .P., dont la situation justifierait un maintien
dans le lieux, de bénéficier d'un statut de locataire, le logement
et le prêt étant pris en gestion par un organisme, H .L.M . par
exemple », il lui demande l'état actuel d'application de ces dispo-
sitions.

Réponse. - Le rachat par les organismes d'H.L .M . des loge-
ments financés à l'aide d'un prêt aidé à l'accession à la propriété
(P.A.P.) et occupés par des emprunteurs en difficulté devrait être
prochainement opérationnel . Cette possibilité, qui permet aux
ménages concernés de rester dans leur logement en tant que loca-
taire, est en effet en cours de mise au point technique . L'instruc-
tion des dossiers sera confiée à la section départementale des
aides publiques au logement du conseil départemental de l'ha-
bitat, saisie conjointement par l'établissement prêteur et l'orga-
nisme racheteur. Le loyer qui sera exigé du locataire, ancien
accédant, sera limité afin que son montant reste inférieur aux
mensualités de remboursement du prêt initialement souscrit.
Cette disposition devra néanmoins rester exceptionnelle et sera
en conséquence réservée aux emprunteurs pour lesquels les voies
classiques de redressement se seront révélées inefficaces.

FONCTION PUBLIQUE ET PLAN

Fontionnaires et agents publics (statistiques)

20880. - 16 mars 1987 . - M . Jacques Bompard demande à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi quel est le
nombre de fonctionnaires qui sont malades plus d'une semaine
par an, et ce par administration, avec un état détaillé par
tranches croissantes d'une semaine . - Question transmise d M. le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la fonction
publique et du Plan.

Réponse. - Il n'existe pas de centralisation de statistiques de
congé maladie pour l'ensemble de la fonction publique, mais seu-
lement des données partielles couvrant certains ministères.
Aucune de ces données n'est relative au nombre de fonction-
naires qui sont malades plus d'une semaine par an . Les rensei-
gnements disponibles indiquent toutefois que le nombre moyen
de jours d'absence pour congés de maladie dans la fonction
publique serait comparable à celui constaté pour les salariés du
secteur privé.

Impôt sur le revenu
(détermination du bénéfice imposable)

22318. - 6 avril 1987 . - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sut le régime fiscal
des indemnités journalières de repos versées aux femmes bénéfi-
ciant d'un congé de maternité . Les indemnités journalières de
repos sont attribuées dès le premier jour de la période d'indemni-
sation pour chaque jour ouvrable ou non. Elles sont égales à
84 p. 100 du gain journalier de base déterminé comme en matière
d'assurance maladie . Toutefois, les conventions collectives pré-
voient fréquemment, en cas de maternité, le maintien de salaire
par l'attribution d'une allocation différentielle s'ajoutant aux
Indemnités journalières de la sécurité sociale . Un mécanisme
identique s'applique aux personnels non titulaires de l'Etat et des
collectivités locales . Dans ces cas, les intéressées ne sont impo-
sables que sur la partie du traitement perçue pendant le congé
maternité excédant le montant des indemnités journalières . En
revanche, pour les régimes spéciaux qui, comme celui des fonc-
tionnaires, assurent en cas de maternité le maintien du salaire ou
du traitement au lieu et place des indemnités journalières, les
sommes versées durant les congés de maternité sont intégrale-
ment imposables . En conséquence, il lui demande s'il ne lui
paraîtrait pas juste de ne soumettre à l'impôt sur le revenu pour
cette dernière catégorie que la partie de rémunération excédant le
montant des indemnités journalières .

Réponse . - Comme l'expose l'honorable parlementaire, les
fonctionnaires, pendant un congé de maternité ne perçoivent pas
les indemnités journalières, non soumises à l'impôt sur le revenu,
versées aux salariés du secteur privé ainsi qu'aux agents non titu-
laires de l'Etat . En vertu de l'article 34 de la loi n . 84-16 du
11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonc-
tion publique de l'Etat, ils ont droit « au congé pour maternité
ou pour adoption, avec traitement » . Le revenu perçu par les
fonctionnaires étant constitué non par des indemnités mais par le
traitement maintenu intégralement pendant la durée du congé, ne
peut donc être exonéré de l'impôt sur le revenu.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

2288 . - 13 avril 1987 . - M . Pierre-Rémy Houssln attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur la loi n° 82-599
du 13 juillet 1982 . Cette loi régit notamment les pensions de
vieillesse des périodes durant lesquelles l'indemnité de soins a été
servie aux pensionnés de guerre. Elle prévoit qu'un décret d'ap-
plication définira les conditions de cette pension pour chaque
régime spécial . Ainsi, le décret n° 85 .34 du 9 janvier 1985 pour le
régime général de la sécurité sociale a été publié tout comme
celui des assurés sociaux agricoles (n o 85-993 du 19 sep-
tembre 1985), des agents des collectivités locales et des clercs et
employés de notaires (no 85-093 du I1 octobre 1985). Or, il appa-
rait qu'à ce jour, le décret d'application concernant la fonction
publique n'a toujours pas été publié . II lui demande si cette
publication ne pourrait être accélérée.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que la
prise en compte des périodes de versement de l'indemnité de
soins aux tuberculeux, au titre du code des pensions civiles et
militaires de retraite, a fait l'objet du décret n° 87-25 du 15 jan-
vier 1987, publié au Journal officiel de la République française du
17 janvier 1987.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

22750 . - 13 avril 1987 . - M . Jean Bonhomme expose à M. le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et du Plan, la situation d'un instituteur qui a
effectué moins de quinze ans en catégorie B (service actif), puis a
été promu dans le corps spécifique des P .E.G.C . en catégorie A
(service sédentaire). L'intéressé ne peut bénéficier du droit à la
retraite à cinquante-cinq ans en raison du fait que le temps légal
du service militaire qu'il a effectué en Algérie n'est pas considéré
comme un service actif et qu'en conséquence il ne peut atteindre
les quinze années de services actifs nécessaires pour faire valoir
son droit à la retraite anticipée . Cette situation, qui n'est pas
unique, est d'autant plus injuste qu'elle ne s'applique pas au per-
sonnel enseignant féminin et masculin qui, pendant cette même
période, n'a pas effectué de service militaire . II lui demande s'il
n'envisage pas une modification des dispositions réglementaires
de façon à ce que le service militaire effectué en Algérie, dans le
cadre des opérations de maintien de l'ordre, soit assimilé, pour
les appelés du contingent fonctionnaires, à une période de service
actif, catégorie B.

Réponse. - La condition d'accomplissement effectif de quinze
ans de services civils classés en catégorie B (services actifs)
prévue à l'article L. 24-1-1 du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite pour l'obtention d'une retraite à jouissance
immédiate dès l'âge de cinquante-cinq ans se justifie par les
motifs mêmes qui ont conduit à la distinction, au regard de l'âge
de la retraite, de deux catégories de services . Il s'agit, en effet, de
permettre un départ anticipé à la retraite des fonctionnaires, qui
pendant une période de temps suffisamment longue pour être
significative, ont occupé des emplois comportant des sujétions ou
des conditions de travail telles qu'elles justifient cette anticipa-
tion . Ce n'est qu'après l'accomplissement d'une durée de
quinze ans de services de cette nature qu'un départ anticipé à la
retraite est considéré comme étant justifié. Ainsi que le rappelle
l'honorable parlementaire, les périodes de service militaire, qui
sont prises en compte lors de la détermination du montant de la
retraite, ne sont pas classées comme services effectifs au sens du
code des pensions . On ne saurait, en effet, considérer que l'en-
semble des services militaires peuvent être assimilés à des
emplois de la nature de ceux définis plus haut . D'ailleurs, s'il est
indéniable que certains d'entre eux, et notamment les opérations
de maintien de l'ordre en Afrique du Nord, ont pu laisser parfois
des séquelles importantes, celles-ci ouvrent droit, le cas échéant,
aux prestations du code des pensions militaires d'invalidité et des
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victimes de guerre et sont prises en compte dans la pension civile
et militaire de retraite comme les autres services militaires,
assortis éventuellement de bénéfices de campagne . Les intéressés
ne subissent donc pas de pénalisation puisque, placés dans une
situation différente de celle de leurs collègues en activité, ils
jouissent d ' avantages différents. Le Gouvernement n'envisage
donc pas de modifier sur ce point la réglementation en vigueur.
Il convient de signaler, enfin, que ces personnel, peuvent, le cas
échéant, demander le bénéfice du régime de la cessation progres-
sive d'activité prévu par l'ordonnance ne 82-97 du 31 mars 1982
qui permet, dès l'àge de cinquante-cinq ans, aux fonctionnaires
de l'Etat et des collectivités territoriales d'exercer leurs fonctions
à mi-temps tout en percevant, en plus de leur traitement lié au
régime de travail à temps partiel, une indemnité exceptionnelle
égale à 30 p . 100 du traitement indiciaire à temps plein . La durée
d'application de ce dispositif a été prorogée à plusieurs reprises
et en dernier lieu jusqu'au 31 décembre 1987 par l'article 35 de
la loi ne 87-39 du 27 janvier 1987 portant diverses mesures
d'ordre social.

Retraites : régime des fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

23015. - 20 avril 1987 . - M . Claude Lorenaini appelle l'atten-
tion de M. le ministre délègue auprès du Premier ministre,
chergè de la fonction publique et du Plan, sur la situation des
militaires qui sont appelés à quitter les armées à partir de trente-
trois ans ou à interrompre délibérément une carrière en répon-
dant aux incitations des dispositions qui organisent les départs
anticipés. Si de telles mesures sont intervenues de manière
répétée depuis 1975, il est évident qu'elles imposent - pour ceux
qui prennent un tel risque - de disposer de garanties statutaires
leur reconnaissant un droit à une deuxième carrière et cela sans
pénalités jusqu'au terme de leur choix. Il aimerait connaître les
Intentions ministérielles sur r a mise en ouvre de mesures qui per-
mettraient d'assurer une garantie dont la revendication apparait
légitime.

Réponse. - La loi du 13 juillet 1972 portant statut général des
militaires ne contient aucune disposition assurant aux militaires
des garanties quant t l'exercice d'une seconde carrière dans le
secteur privé ou dans l'administration. Certaines dispositions pré-
voient, en revanche, en faveur des militaires engagés un aména-
gement des procédures d'accès et de reclassement dans la fonc-
tion publique de l'État ainsi que dans la fonction publique
territoriale . Il en est ainsi notamment du recul de la limite d'âge,
dans la limite de dix années d ' un temps égal à celui effective-
ment passé sous les drapeaux et de la faculté de substituer aux
diplômes exigés par les statuts particuliers les diplômes et qualifi-
cations militaires. De même, le temps passé sous les drapeaux
par un engagé est compté pour l'ancienneté pouf sa durée effec-
tive jusqu'à concurrence de dix ans pour les emplois de caté-
gories C et D et pour la moitié de sa durée effective juqu'à
concurrence de cinq ans pour les emplois de catégorie B à condi-
tion toutefois que l'intéressé n'ait pas déjà demandé à bénéficier
de la faculté de substituer ses qualifications et diplômes militaires
aux diplômes normalement exigés pour faire acte de candidature
aux concours . Enfin les militaires engagés bénéficient des dispo-
sitions relatives aux emplois réservés . Le bénéfice de ces disposi-
tions a d'ailleurs été étendu en 1975 à tous les sous-officiers de
carrière . La loi ne 70-2 du 2 janvier 1970 a organisé une procé-
dure particulière d'accès aux emplois civils de l'Etat en faveur
des officiers réunissant une ancienneté de dix ans de service et
titulaires du grade de capitaine . Cette procédure a également été
étendue aux sous-officiers de carrière titulaires des grades de
major, d'adjudant-chef ou de maitre-principal . En ce qui
concerne l'exercice d'une activité privée par les militaires appelés
à quitter les armées ou à interrompre délibérément leur carrière,
il est rappelé que le cumul d 'une pension militaire relevant du
code des pensions civiles et militaires de retraite et d'une rému-
nération privée est possible sans limitation . Par ailleurs, il n'est
pas dans les intentions du Gouvernement de revenir sur les dis-
positions actuellement en vigueur concernant le cumul d'une pen-
sion de retraite et d'une rémunération d'origine publique qui
demeure interdit aussi longtemps que l'intéressé n'a pas atteint la
limite d'âge de son ancien emploi . Il est cependant rappelé que
l'interdiction du cumul d'une pension de retraite et d'une rému-
nération publique n'est pas applicable aux titulaires de pensions
militaires ou de solde de réforme allouées pour invalidité, aux
sous-officiers titulaires de pensions rémunérant moins de vingt-
cinq années de services ni aux titulaires de pension dont la rému-
nération annuelle d'activité ne dépasse pas le quart de la pension
ou le traitement afférent à l'indice 100 (LM . 196 soit 52 III F au
l« mars 1987). Enfin, l'article 34 de la loi n e 87-39 du 27 jan-
vier 1987 portant diverses mesures d'ordre social a entendu favo-
riser l'exercice d'une seconde carrière par les intéressés en sup-
primant la contribution de solidarité qui avait été établie par

l'ordonnance n° 82-290 du 30 mars 1982 relative à la limitation
des possibilités de cumul entre pensions de retraites et revenus
d'activité.

Retraites : régime des fonctionnaires civils et militaires
(paiement des pensions)

220M . - 20 avril 1987. - M. Jean-Pierre Abelin attire l'atten-
tion de M. le ministre dèlêguè auprès du Premier ministre,
chergè de le fonction publique et du Man, sur les conditions
d'application de la mensualisation des pensions de retraite dans
la fonction publique . Il lui demande en effet de bien vouloir lui
préciser s'il compte prendre des mesures qui accéléreraient la
mise en place de la mensualisation.

Réponse. - Le Gouvernement est particulièrement sensible aux
inconvénients que représente, pour une partie des pensionnés de
l'Etat, le maintien du paiement trimestriel de leurs arrérages. Il
convient de rappeler, à cet égard, qu'un peu plus des deux tiers
des pensionnés de l'Etat répartis dans soixante-dix-sept départe-
ments et la totalité des retraités relevant de la fonction publique
territoriale bénéficiaient d'ores et déjà en 1986 de la mesure dont
la mise en ouvre progressive a été prévue par l'article 62 de la
loi ne 74-1129 du 30 décembre 1974. Il faut également souligner
que l'extension de la mensualisation, qui a concerné au l « jan-
vier 1987 les départements du Nord et du :'as-de-Calais, exige un
effort financier supplémentaire important . En effet, durant
l'année où la mensualisation est appliquée pour la première fois,
Pilat doit payer, au lieu de douze mois, treize ou quatorze mois
d'arrérages selon le type de pensions . C'est pourquoi il ne peut
être d'ores et déjà précisé la date à laquelle la mesure de men-
sualisation sera applicable à l'ensemble des pensionnés de l'Etat.
Il peut cependant être indiqué que le Gouvernement est ferme-
ment décidé à accélérer le processus de mensualisation entamé
en 1)75 pour aboutir à un achèvement de l'opération dans un
délai rapproché .

INTÉRIEUR

Marchés publics (réglementation)

MOI . - 8 septembre 1986. - M . Jacques Oodfrain appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'Intérieur sur les dispositions de
l'article 282, alinéa 5, du code des marchés publics, aux termes
duquel « siège au bureau d'adjudication un représentant du
directeur départemental de la concurrence et de la consomma-
tion » . Il s'avère, à l'usage, que le représentant précité ne siège
que rarement, voire jamais, aux bureaux d'adjudication . C 'est
ainsi que, en l'absence de contrôle formel des prix des marchés,
certaines entreprises en difficulté n'hésitent pas à utiliser la pra-
tique de la « vente à perte de prestations de services » pour amé-
liorer provisoirement leur trésorerie. Si ces pratiques peuvent
apparaître profitables aux collectivités locales, elles deviennent
rapidement néfastes à l'économie locale, car elles précipitent et
aggravent les problèmes des entreprises adjudicataires en fermant
l'accès au marché des entreprises saines qui pratiquent des prix
conformes à ceux du marché . Il lui demande, en conséquence,
s'il n'envisage pas de prendre des mesures pour que, dorénavant,
un représentant de la direction de la concurrence et de la
consommation siège à tous les bureaux d'adjudication.

Réponse . - En vertu des dispositions des articles 282 à 299 du
code des marchés publics, un représentant du directeur départe-
mental de la concurrence, de la consommation et de la répression
des fraudes siège, avec voix consultative, dans les commissions
d'adjudication et d'appel d'offres . La présence de ce fonction-
naire aux différentes réunions n 'est pas systématique . En effet, il
arrive très souvent que de nombreuses commissions se tiennent à
la même heure et à différents endroits du département ; cela ne
permet pas au fonctionnaire compétent d'être présent à chacune
d'entre elles. Il arrive aussi parfois que la collectivité locale
n'adresse pas de convocation à ce fonctionnaire pour les réu-
nions dont il s'agit. Dans la mesure où le représentant du direc-
teur départemental de la concurrence, de la consommation et de
la répression des fraudes a été dûment convoqué à ces commis-
sions, son absence crée certes une situation regrettable mais n'a
pas de conséquence juridique fâcheuse pour la collectivité locale.
S'agissant de la pratique de « vente à perte des prestations de
services », il convient d'observer qu'elle ne fait l'objet d'aucune
interdiction légale ou réglementaire . En effet, la loi du
2 juillet 1963 a seulement précisé qu'« est interdite la revente de
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tout produit en l ' état à un prix inférieur à son prix d'achat
effectif... » . Ce texte ne parait donc pas pouvoir être invoqué en
matière de prestations de services.

Communes (finances locales)

10243 . - 13 octobre 1986 . - M . Louis Basson appelle l'atten-
tion de M. I. ministre de l'Intérieur sur l'urgence de la mise en
oeuvre de l'article 97 de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 dite loi
Montagne . Or à ce jour, non seulement le décret d'application
tarde à paraître, mais les informations sur sa préparation susci-
tent des inquiétudes dans la mesure où ne serait visé que le ski
alors que le législateur avait bien stipulé dans la rédaction qu'il a
adoptée qu'il s'agissait « des » activités sportives, spécifiques à la
montagne . dont il revenait à un décret en Conseil d'Etat d'établir
« la liste » . Le mettant en garde contre un texte d'application
dont le caractère restrictif serait non seulement contraire à la
volonté du législateur mais pourrait aboutir au résultat opposé à
celui recherché si la pratique d'autres activités que le ski pou-
vaient être considérées a contrario - du seul fait qu'elles ne
seraient pas visées par le décret - comme exclues du champ
d'application de l'article 97 précité, il lui souligne qu'en cette
affaire la représentation nationale unanime a souhaité un dispo-
sitif qui responsabilise les usagers de la montagne et qui évite à
ses habitants permanents de supporter de lourdes charges indues.
Dans ce contexte il ne serait pas concevable que certains sports
de montagne tels que l'alpinisme, la randonnée, l'aile volante ou
le parapente notamment, ne soient pas visés au même titre que le
ski dans la liste des activités sportives dont les frais de secours
engagés à l'occasion d'accidents consécutifs à leur pratique
ouvrent droit à remboursement aux communes et il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître ses intentions précises dans
cette matière où il ne serait pas plus admissible que dans d'autres
que des textes d'application soient différés plus longtemps et que
leur contenu ignore la volonté du législateur.

Communes (finances locales)

2112• . - 23 mars 1987 . - M . Louis Basson s'étonne auprès de
M. le ministre de l'intérieur de ne pas avoir obtenu de réponse
à sa question écrite no 10243 parue au Journal officiel. Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 13 octobre 1986.
li lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Le décret no 87-141 du 3 mars 1987, publié au
Journal officiel du 5 mars 1987, pris pour l'application de l'ar-
ticle 97 de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985, a retenu les activités
relatives au ski au titre des activités pouvant donner lieu au rem-
boursement par les intéressés ou leurs ayants droit des frais de
secours engagés par les communes . L'article 2 de ce même décret
précise qu'il appartient aux communes par délibération de leur
conseil municipal de fixer les conditions de remboursement des
frais de secours. Les activités sportives retenues par ce décret
concernent des activités pour lesquelles le nombre d'accidents est
relativement élevé et qui peuvent donner lieu à t'organisation de
secours souvent onéreux pour les communes . Cette première liste
d'activités pouvant faire l'objet d'un remboursement aux com-
munes des frais de secours engagés ayant été ainsi arrêtée, l'ex-
tension éventuelle de cette liste à d'autres sports va être étudiée,
en fonction notamment des conclusions qui pourront être tirées
de la mise en oeuvre effective par les communes des dispositions
mentionnées ci-dessus.

Transports urbains (R .A .T.P. métro)

1M10 . - 19 janvier 1987 . - M . Michel de Rostolan expose à
M . le ministre de l'intérieur que de nombreux couloirs du
métro parisien sont encombrés de mendiants de toute sorte . Il
semble inadmissible que, dans un pays comme la France, possé-
dant une législation sociale aussi évoluée que la nôtre, des êtres
humains en soient réduits à la mendicité. Deux cas peuvent être
envisagés : 1 o ou bien la personne qui mendie possède déjà des
ressources suffisantes à sa subsistance et la mendicité devient là
un véritable métier assurant des revenus supplémentaires hors
impôts . Abusant de la pitié des passants il s'agit en outre d'un
véritable abus de confiance envers le public, et de tels agisse-
ments relèvent, sinon d'une sanction par l'autorité judiciaire, du
moins d'une répression des forces de police au nom du respect
de l'ordre public, si l'on ne veut pas encore considérer l'aspect
fiscal du problème : 2. ou bien ces mendiants n'ont pas de quoi
subsister et il s'agit alors de les faire prendre en charge par les
services sociaux et de leur assurer un minimum social d exis-

tente. Dans tous les cas le spectacle de la mendicité qui s'étale
dans les couloirs du métro parisien est hautement préjudiciable,
particulièrement vis-à-vis des étrangers, à la bonne réputation de
notre pays et de notre système économique . Aussi lui demande-t-
il s'il n'estime pas opportun de prendre les mesures nécessaires à
la disparition de cette situation.

Réponse. - L'augmentation du nombre de personnes margina-
lisées trouvant refuge dans le réseau souterrain et s'y livrant à la
mendicité constitue, en effet, une situation préoccupante. Celle-ci
appelle des solutions qui relèvent tant de l'assistance que de la
répression . En ce qui concerne les possibilités répressives, elles
sont définies par les articles 274 et 275 du code pénal . Ces bases
juridiques sont toutefois peu utilisées par les magistrats, sauf
lorsque les faits incriminés mettent en cause des mendiants
mineurs ou porteurs d'armes et d'ot•tils susceptibles de permettre
des vols par effraction . Si l'article 85 du décret du 22 mars 1942
modifié interdit la mendicité dans l'enceinte du réseau ferré,
force est de constater qu'il est difficile d'appliquer à une popula-
tion sans domicile fixe des sanctions relevant du domaine contra-
ventionnel . Aux termes du décret n° 86-1045 du 18 sep-
tembre 1986, ce comportement est sanctionné par une
contravention de 4. classe relevant de la procédure transaction-
nelle que seuls peuvent constater les agents habilités de la
R .A .T.P. Compte tenu de ces circonstances, l'intervention des ser-
vices de police se limite à l'expulsion des vagabonds troublant
l'ordre public, catégorie d'individus qui est apparue au cours de
ces dernières années comme regroupant des éléments plus jeunes
et plus violents en voie de « clochardisation » et qui s'opposent à
ceux installés dans cette condition depuis plus longtemps sans
volonté de reclassement socioprofessionnel . C'est ainsi
qu'en 1986 il a été procédé à 4 542 expulsions hors des stations,
ce chiffre traduisant une augmentation de 25 p. 100 par rapport
aux interventions effectuées en 1985 . Outre ces mesures tendant à
préserver la tranquillité et la sécurité des usagers, certaines dispo-
sitions pourraient permettre la prise en charge des individus en
cause afin de leur assurer un minimum vital d'existence . Leur
mise en oeuvre reste cependant difficile. L'arrêté du 14 sep-
tembre 1959, pris en application du 3 . alinéa de l'article IO du
décret n° 59 .143 du 7 janvier 1959 apportant certaines modifica-
tions au code de la famille et de l'aide sociale, précise en effet en
son article 2 que l'intéressé doit être « présumé apte à une expé-
rience de reclassement » mais aussi qu'il devra « accepter les
mesures qui lui sont proposées en vue de son reclassement
social » . Cette dernière exigence conditionne également l'accueil
dans les centres d'hébergement et de réadaptation sociale, publics
ou privés . et fait bien souvent davantage obstacle à la réinsertion
que les capacités des structures d'accueil . Cette difficulté est
perçue par les services de police à l'occasion de la conduite au
centre d'accueil de Nanterre des personnes en détresse, mission
qu'ils assurent en liaison avec la brigade d'assistance aux per-
sonnes sans abri de la R .A.T.P. Cette action est destinée à remé-
dier à l'occupation du métro et de ses rames par les vagabonds,
notamment pendant l'interruption de service. Suivant l'heure de
ces interventions, les « sans-abri » n'y demeurent qu'une journée
ou une nuit, le temps necessaire pour y recevoir des soins d'hy-
giène, voire médicaux s'il y a lieu . A côté de ce centre d'accueil
existe un centre d'hébergement ouvert aux personnes sans res-
sources ni moyens d'existence qui sollicitent leur admission, cri-
tère indispensable d'entrée : mais rares sont les personnes
conduites au centre d'accueil qui formulent une telle demande.
En 1986, 16 285 transports ont ainsi été effectués au centre d'ac-
cueil de Nanterre, selon un rythme de 6 opérations de ramassage
dans le réseau souterrain pendant la période hivernale, dont 3 la
nuit . Les services de police présents dans l'enceinte du métropoli-
tain répondent dans la limite de leurs moyens à la situation évo-
quée . Ils s'attachent essentiellement à assurer la sécurité des
usagers et à éviter que le phénomène de mendicité ne s'accom-
pagne de troubles de l'ordre public.

Etrangers (expulsions)

17017 . - 26 janvier 1987 . - M . Jean-louis Masson rappelle à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, qu'en 1986 le
taux de criminalité et de délinquance des immigrés résidant en
France était 4,45 fois supérieur à des Français . C'est ainsi
que 28 p. 100 des détenus sont étrangers alors même que la pro-
portion d'étrangers en France est considérablement plus faible.
De plus, parmi les II 917 détenus étrangers au 1 « janvier, on
comptait plus de 26 p . 100 d'Algériens . Enfin, selon les statis-
tiques officielles, les ressortissants d'Afrique du Nord commettent
à eux seuls plus de la moitié des délits en matière de trafic de
drogue et de proxénétisme. Il souhaiterait donc qu'il lui indique
s'il ne pense pas qu'il faudrait expulser automatiquement tout
étranger ayant commis des crimes ou des délits sur le territoire
français . - Question mainmise à M. le sinistre de l'intérieur.
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Réponse; - En vue de permettre au ministre de l'intérieur d'as-
surer plus efficacement la sauvegarde de l'ordre public, la loi du
9 septembre 1986 relative aux conditions d'entrée et de séjour en
France des étrangers a modifié, en élargissant son champ d'appli-
cation, le régime de l'expulsion défini dans l'ordonnance du
2 novembre 1945. C'est ainsi, d'une part, qu'en application de
l'article 23 de l'ordonnance précitée un arrêté d'expulsion peut
être pris lorsque la présence en France d'un étranger constitue
une menace pour l'ordre public, ce qui constitue la notion clas-
sique en ce domaine, et non plus une menace grave, restriction
qui avait été introduite par la loi du 22 octobre 1981 ; d'autre
part, les catégories d'étrangers ne pouvant faire l'objet, en appli-
cation de l'article 25 de l'ordonnance précitée, d'un arrêté d'ex-
pulsion en raison de leurs attaches familiales françaises ou de
l'ancienneté de leur séjour en France sont définies plus étroite-
ment. En particulier, l'étranger résidant en France depuis plus de
dix ans ou depuis qu'il a atteint au plus l'âge de dix ans pourra
être expulsé s'il a été condamné définitivement pour crime ou
délit à des peines de prison égales au total à six mois fermes ou
à un an avec sursis. Enfin, une procédure particulière d'expulsion
peut être utilisée, en cas d'urgence absolue, lorsque la présence
de l'étranger - nécessairement âgé de plus de dix-huit ans -
constitue une menace présentant un caractère de particulière gra-
vité. Dans cette hypothèse, les limitations prévues à l'article 25
précité ne sont pas applicables . Le Gouvernement entend appli-

j
uer pleinement ces dispositions à l'égard d'étrangers coupables
e crimes ou de délits aussi graves que ceux cités par l'honorable

parlementaire (trafic de stupéfiants, proxénétisme, etc .) . Il reste
que l'expulsion est une mesure administrative ayant pour fonde-
ment la.menace à l'ordre public et non pas une peine sanction-
nant un comportement criminel ou délictueux . II ne peut en
conséquence y avoir automaticité entre la condamnation pénale
et l'expulsion . Le Conseil d'Etat, dans une jurisprudence
constante, considère qu'une condamnation pénale n'est pas suffi-
sante - ni d'ailleurs nécessaire - pour justifier un arrêté d'expul-
sion qui doit être motivé par l'ensemble du comportement de
l'étranger au regard de l'ordre public (cf en particulier C .E . Ass.
21 janvier 1977 ministère de l'intérieur C/D.R .I .D .I .).

Stationnement (réglementation)

18371 . - 16 février 1987 . - M . Bruno Chauvierre attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'Intérieur sur le stationnement des
voitures automobiles porteuses du macaron « G .I .G » (Grands
invalides de guerre) ou « G.I .0 » (Grands invalides civils) . En
effet, diverses dispositions légales et communales prévoient
l'aménagement d'emplacements réservés pour ces personnes et les
automobilistes occupant sans droit ledit emplacement s'exposent
à la fois à une amende et à la mise en fourrrière de leur véhicule.
Or il conviendrait de sensibiliser encore les maires sur la néces-
sité de créer de nouveaux emplacements en faveur des personnes
invalides ou handicapées, notamment à proximité des administra-
tions et organismes sociaux . Il lui demande donc si une telle
mesure est envisageable.

Réponse . - Si l'article L. 131-4 du code des communes ne pré-
voit expressément d'emplacements réservés que pour les véhicules
affectés à un service public ou pour le stationnement des trans-
ports publics des voyageurs et des taxis, cette disposition ne s'op-
pose pas à ce que des emplacements soient également réservés
aux véhicules utilisés par les personnes handicapées compte tenu
des prescriptions de la loi n° 75-534 du 30 juin 1975, d'orienta-
tion 'n faveur des personnes handicapées . Les maires peuvent
donc, sur la base de l'article 52 de ladite loi (afin de faciliter les
déplacements des handicapés, des dispositions sont prises par
voie réglementaire pour... faciliter. . . l'utilisation des véhicules
individuels), et de l'article L. 131-4 du code des communes,
prendre, par arrêté, les mesures nécessaires pour réserver les
places de stationnement à proximité des lieux susceptibles d'être
fréquentés par les handicapés, administrations, organismes
sociaux etc. Par circulaire no 82-199 du 29 novembre 1982, les
commissaires de la République des départements ont été invités à
encourager les maires à créer de telles réservations de parkings
en faveur de personnes handicapées titulaires de macaron
« G .I .C. » ou de la plaque « G.I .G. ». Les réservations à l'inté-
rieur de parcs municipaux s'avèrent mieux adaptées que celles
qui seraient réalisées sur des aires de stationnement convention-
nelles implantées en bordure de la voie publique, dans la mesure
où elles préservent les handicapés des risques d'accidents aux-
quels ils s'exposeraient en quittant ou en réintégrant leur voiture,
et dans la mesure où des aménagements d'infrastructure y facili-
tent les déplacements. En tout état de cause, en l'absence d'aires
de stationnement réservées aux handicapés, ces derniers bénéfi-
cient d'une bienveillante tolérance de la part des forces de police.

Papiers d 'identité (carte nationale d'identité)

18546 . - 16 février 1987 . - M . Michel Berson attire vivement
l'attention de M . 1s ministre de l'Intérieur sur la situation de
citoyens français qui ne peuvent obtenir le renouvellement de
leur carte nationale d'identité . En effet, en janvier ''ernier, un
maire-adjoint de Corbeil-Essonnes (91100) ayant perdu sa carte
nationale d'identité et l'ayant déclaré au commissariat de police
de sa ville a sollicité l'obtention d'une nouvelle carte d'identité
auprès des services compétents de la mairie . Or, à la stupéfaction
de l'intéressé, la préfecture de l'Essonne a rejeté sa demande en
le priant de justifier de sa nationalité française . La présentation
de son passeport, de sa carte d'électeur et de sa carte d'identité
de maire-adjoint de Corbeil-Essonnes n'a pas été jugée suffisante.
II a été prié d'introduire une procédure auprès du tribunal pour
obtenir un certificat de nationalité s'il voulait obtenir une carte
d'identité. Au-delà du ridicule kafkaïen de la procédure adminis-
trative, il est à craindre que la consonance non hexagonale de
son nom patronymique soit à l'origine de cette situation absurde.
Aussi lui demande-t-il de bien vouloir préciser les documents à
produire pour le renouvellement d'une carte nationale d'identité
quelle que soit la consonance du nom patronymique du deman-
deur . II le prie aussi, si la situation dans laquelle se trouvait le
maire-adjoint de Corbeil-Essonnes s'avérait non conforme aux
procédures normales, d'intervenir rapidement pour que ce
Français puisse obtenir sa carte nationale d'identité et de réaf-
firmer clairement à ses services la procédure à suivre quels que
soient les demandeurs.

Réponse. - La carte nationale d'identité étant destinée à certi-
fier l'identité et la nationalité française de son titulaire, la vérifi-
cation de l'état-civil et de la nationalité ne saurait souffrir d'ap-
proximation. En cas de perte ou de vol d'une carte nationale
d'identité, si son titulaire en sollicite le remplacement, l'instruc-
tion générale du I « décembre 1955 indique qu'il doit le faire
dans les formes réglementaires, cc qui signifie qu'il lui appartient
de fournir les mêmes pièces que pour une première demande, y
compris, le cas échéant, une justification de sa nationalité fran-
çaise, conformément à l'article 4 du décret n 55-1397 du
22 octobre 1955. En effet, les services préfectoraux doivent se
montrer vigilants pour éviter de délivrer une carte à une per-
sonne qui aurait en réalité usurpé l'identité et la nationalité fran-
çaise du titulaire de la carte perdue ou volée . S'agissant du
maire-adjoint de Corbeil-Essonnes dont l'honorable parlemen-
taire évoque le cas, les fonctionnaires de la préfecture de l'Es-
sonne ont appliqué les textes réglementaires en l'invitant à justi-
fier de sa nationalité française, l'intéressé étant né en Espagne,
de deux parents espagnols, et en lui demandant de bien vouloir
fournir soit un certificat de nationalité française, soit l'ampliation
du décret de naturalisation de ses parents portant mention d'un
effet collectif pour lui . En outre, dans ce cas précis, il y avait un
problème sur la détermination réelle des prénoms de l'intéressé.
Rappelons que, d'après les principes républicains les mieux
établis, les questions relevant de la nationalité et de l'état des
personnes sont de la compétence de l'autorité judiciaire. Les rec-
tifications d'état-civil ne relèvent pas des préfectures mais des
seuls tribunaux judiciaires et il était légitime, pour lever égale-
ment toute contestation sur ce point, d'inviter le demandeur à
s'adresser aux autorités judiciaires . En l'espèce, il est bien évident
qu'en raison des problèmes complexes soulevés les agents de la
préfecture de l'Essonne ne sauraient se voir reprocher d'avoir fait
preuve à l'égard de l'intéressé d'une quelconque discrimination
liée à l'origine étrangère de son nom ; la qualité d'élu ne dis-
pense pas du respect des règles traditionnelles du droit, et notam-
ment du principe d'égalité de tous devant la loi.

Police (fonctionnement)

IMM. - 2 mars 1987 . - M . Jacques Bompard interroge M . le
garde des sceau*, ministre de I . justice, sur les bruits qui
courent sur le refus que feraient certains commissariats d'enregis-
trer des délits commis par des étrangers alors que les mêmes
délits commis par des Français le seraient . Il lui demande si ces
services ont donné des consignes dans ce sens et, dans le cas
contraire, les peines encourues par les fonctionnaires qui s'y prê-
teraient. - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - Les « bruits » auxquels fait allusion l'honorable
parlementaire et qui tendraient à faire croire que les fonction-
naires de police n'enregistreraient pas les plaintes déposées à
l'encontre des ressortissants étrangers auteurs d'infractions sont
naturellement sans fondement . En effet, les services de police,
appliquant scrupuleusement les dispositions du code de procé-
dure pénale, sont chargés de constater les infractions à la loi
pénale, d'en rassembler les preuves et d'en rechercher les auteurs .
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Ces missions sont effectuées sous la direction du procureur de la
République, qui peut également recevoir lui-même directement
les plaintes.

Ministères et secrétariat d'Etat (intérieur : personnel)

19SS3 . - 2 mars 1987 . - M . Francis Hardy attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur l'avantage qu'il y aurait à sup-
primer les titres de commissaire de la République et commissaire
adjoint de la République qui sont depuis quelques années
conférés aux préfets et aux sous-préfets . Nul ne doute, en effet,
que les membres du corps préfectoral sont commis par le Gou-
vernement de la République et qu'ils représentent l'autorité de
l'Etat dans le département . D'autre part, il n'y a plus lieu, à
notre sens, de symboliser par un titre nouveau et supplémentaire
l'avènement de la décentralisation, qui est désormais pleinement
admise de la part des collectivités territoriales . Pour ces raisons :
simplification administrative, retour à une tradition républicaine
séculaire qu'il n'y a plus aucun motif d'assimiler à un centralisme
désuet, il lui demande d'envisager la suppression des titres de
commissaire de la République et de commissaire adjoint de la
République et de lui indiquer quelles mesures il compte prendre
en ce sens.

Réponse . - Les titres de commissaire et de commissaire adjoint
de la République ont été institués par les décrets du IO mai 1982.
Cela étant, l . : terme de « préfet » est explicitement mentionné à
l'article 13 de la Constitution de 1958, et la disposition dont il
s'agit ne saurait à l'évidence être remise en cause par un texte
réglementaire . Au demeurant, le statut des préfets et le statut des
sous-préfets n'ayant pas été modifiés sur ce point, les représen-
tants de l'Etat dans les régions, les départements et les arrondis-
sements continuent à avoir le grade de préfet et de sous-préfet.
L'usage courant ayant également conservé cette appellation, le
Gouvernement, sans exclure qu'une suite favorable soit donnée
ultérieurement à la suggestion de l'honorable parlementaire, n'es-
time pas qu'une telle réforme ait dans l'immédiat un caractère
prioritaire.

Papiers d'identité (carre nationale d'identité)

111192. - 9 mars 1987 . - M . Gilbert Barbier demande à M . le
ministre de l'intérieur quelles sont les pièces à fournir à l'admi-
nistration à l'appui d'une demande d'établissement d'une carte
nationale d'identité après la perte ou le vol de celle antérieure-
ment délivrée.

Réponse. - En cas de perte ou de vol de la carte nationale
d'identité, les pièces à produire sont les suivantes : l'imprimé de
demande de carte nationale d'identité, rempli par le demandeur ;
un timbre fiscal ; deux photos d'identité ; un extrait d'acte de
naissance avec filiation ou une fiche d'état civil ou le livret de
famille ; éventuellement un extrait d'acte de mariage (si l'indica-
tion de la mention « épouse X » est demandée) ; éventuellement
le dispositif du jugement de divorce (s'agissant d'une femme qui
est autorisée à porter le nom de son ex-époux) ; éventuellement
les justificatifs du nom d'usage (si sa mention est sollicitée) ;
éventuellement un document prouvant la nationalité française
(exemple : décret de naturalisation, certificat de nationalité) ; des
pièces justificatives du domicile ; le récépissé de déclaration de la
perte ou du vol de la carte nationale d'identité.

Police (fonctionnement : Isère)

20632 . - 16 mars 1987 . - M . Jean Giard appelle l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur la faiblesse des effectifs de
police de l'agglomération grenobloise, et plus particulièrement à
travers le cas de la commune d'Echirolles . Deuxième ville du
département en croissance constante, cette collectivité locale
demande en vain depuis 1964 la création sur son territoire d'une
structure permanente de police . Actuellement, elle ne dispose que
d'un simple poste de police ouvert le jour avec un effectif de six
agents. Dans ces conditions, il est matériellement impossible à ce
poste d'assurer efficacement la protection des biens et des per-
sonnes . La municipalité d'Echirolles a fait tout au long de ces
années d'importants efforts pour développer des mesures de pré-
vention, notamment par la mise en place d'un organisme regrou-
pant l'ensemble des Intervenants sociaux - des personnels appar-
tenant à la justice et à la police - par la création d'un comité
communal de prévention de la délinquance . Assurant ainsi toutes
ses responsabilités dans le domaine de la prévention, la demande
d'ouverture d'un commissariat de police de plein exercice se

trouve pleinement justifiée . II lui demande donc les mesures qu'il
compte prendre pour réorganiser les forces de police dans l'ag-
glomération grenobloise afin de doter les villes de banlieue, à
l'image d'Echirolles, d'un commissariat de police . Dans cette
optique, il souhaite connaître si des modifications vont être
apportées pour remédier à la centralisation sur le seul hôtel de
police de Grenoble de l'ensemble des forces de police . Celles-ci
Interviennent actuellement sur l'ensemble de la circonscription de
Gr e noble regroupant les communes de Grenoble, Echirolles,
Saint-Martin-d'Hères, Fontaine, Saint-Martin-de-Vinous et
Le. Tronche avec des insuffisances notoires sur le terrain, notam-
ment la nuit, dues au manque d'effectifs (668 fonctionnaires de
police pour 250 000 habitants).

Réponse . - L'implantation des services de police dans les
grandes agglomérations doit répondre à des impératifs qui tien-
nent compte à la fois d'une concentration indispensable des
moyens pour faire face aux exigences de rapidité et d'efficacité
des interventions et aussi de la nécessité d'établir des contacts
étroits avec la population . Compte tenu de ces éléments le type
d'organisaion mis en place dans l'agglomération grenobloise
apparait comme le plus adapté. En effet, des rondes et des
patrouilles sont diligentées, de jour comme de nuit, sur toute
l'étendue de la circonscription, alors que les services décentralisés
y assurent une présence préventive et sont chargés de l'accueil du
public. En outre, la ville d'Echirolles bénéficie, en semaine, de
l'action d'un bureau de police qui permet aux habitants d'effec-
tuer les démarches judiciaires et administratives courantes. La
création d'un commissariat de police dans cette localité ne sau-
rait se concevoir compte tenu des besoins en personnel et en
matériel qu'elle générerait . De plus, cette mesure disperserait les
moyens existants et serait de fait préjudiciable à la protection des
personnes et des biens de l'ensemble de la circonscription . Dans
le but de renforcer l'importance du dispositif déployé, dix gar-
diens de la paix viendront, dès octobre prochain, étoffer l'effectif
du corps urbain du commissariat central.

Droits de l'homme et libertés publiques (défense)

20993. - 23 mars 1987 . - M . Guy Ducoloné appelle l'attention
de M . le ministre de l ' intérieur sur la note adressée aux direc-
teurs régionaux de la police de l'air et des frontières, le 16 sep-
tembre 1986, faisant état d'une déclaration de M . Pandraud qui
autoriserait la police de l'air et des frontières à ouvrir les coffres
des voitures lors de contrôles pratiqués en dehors des points
gardés, c'est-à-dire en l'absence de la douane, dont les agents
disposent d'un droit douanier de fouille de véhicules exorbitants
du droit commun . Le Conseil constitutionnel ayant déclaré, le
12 janvier 1977, inconstitutionnel un projet de loi visant à auto-
riser la fouille des véhicules par les services de police, il lui
demande sur quelles bases légales s'appuie cette décision et, à
défaut, d'interdire de telles pratiques banalisant à l'excès le droit
de visite des véhicules.

Réponse . - Le renforcement des mesures de contrôle aux
frontières dans le cadre de la lutte antiterroriste nécessite, à l'évi-
dence, une collaboration entre les différents services concernés.
Ainsi, par exemple, depuis 1971, la douane et la police des fron-
tières de R.F.A. coopèrent de façon très étroite grâce à une délé-
gation mutuelle de pouvoirs, ce qui aboutit à un emploi plus
rationnel des fonctionnaires et à une efficacité plus grande. Ce
rapprochement fonctionnel ayant donné des résultats satisf?i-
sants, le système allemand a été évoqué lors de la réunion du
C .I .L A .T. (comité interministériel de lutte antiterroriste) du
12 septembre 1986, soit au moment de la vague d'attentats à
Paris. Dans l'hypothèse où un tel système serait instauré en
France, les fonctionnaires de la police de l'air et des frontières
(P.A .F.) pourraient en effet ouvrir les coffres des voitures lors-
qu'ils pratiqueraient des contrôles en dehors des postes gardés,
c'est-à-dire où la douane ne serait pas présente . Dans un docu-
ment de travail à l'usage exclusif et personnel des chefs de ser-
vices régionaux de la police de l'air et des frontières, qui ne
relate qu'incomplètement les propos échangés, il a été fait état de
cette simple éventualité. Cette note leur a été remise en main
propre et commentée à l'occasion d'une réunion tenue à Paris ;
contrairement à ce qu'affirme l'honorable parlementaire, elle
n'aborde pas le problème du fondement juridique de ce type
d'investigation, celui-ci étant parfaitement connu des destina-
taires, vu leur niveau de responsabilités . Sous leur autorité, les
soixante-douze brigades frontalières mobiles (B.F.M .) de la police
de l'air et des frontières, qui exercent généralement leurs activités
en dehors des postes frontières gardés, opèrent donc actuellement
dans le cadre de la législation existante tant en ce qui concerne
l'immigration qu'en matière de contrôles ou vérifications d'iden-
tité . Elles ne sont habilitées à procéder à des fouilles qu'en cas
de flagrant délit ou lors d'interpellations sur mandat de justice .
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Ces unités mobiles sont d'ailleurs dirigées par des officiers de
police judiciaire qui sont contrôlés et notés annuellement par les
procureurs de la République territorialement compétents.

Délinquance et criminalité (statistiques)

21111 . - 23 mars 1987 . - Mme Martins Frachon attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' interieur sur l'apparente contradic-
tion entre l'évolution de la délinquance et de la criminalité et
celle de la détention carcérale . En effet, alors qu'on annonce une
diminution notoire des crimes et délits, on constate une augmen-
tation du nombre des détentions . Elle lui demande de lui faire
connaître l'évolution mensuelle des crimes et délits et des déten-
tions de janvier 1986 jusqu'à la dernière statistique établie .

Réponse, -- Le système statistique actuellement en vigueur au
ministère de l'intérieur ne permet pas de fournir une évolution
mensuelle de la criminalité globale nationale, la collecte des
données statistiques étant semestrielle . Il est donc proposé à l'ho-
norable parlementaire un tableau recensant l'évolution des crimes
et délits, et des personnes mises en cause au cours des deux
semestres 1986 en France. Il convient, néanmoins, de préciser
qu'il n'existe pas de corrélation entre le nombre de crimes et
délits constatés et les personnes mises en cause . En effet, une
infraction peut être commise par un ou plusieurs individus mais
la comptabilisation des auteurs ne pourra être effectuée que si
l'affaire est élucidée, c'est-à-dire après audition du ou des mis en
cause. En ce oui concerne les détentions, l'élaboration des statis-
tiques relève exclusivement de la responsabilité du ministère de
la justice, auquel il appartient donc seul de fournir les commen-
taires éventuels.

Evolution, par semestre, de la criminalité globale constatée en 1986 et des personnes mises en cause

PREMIER SEMESTRE DEUXIEME SEMESTRE ANNÉES

1985 1988
Variation
1985-1988

1%)
1985 1988

Variation
1985. 1988

ICI
1985 1988

Variation
1985 .198E

I q1

Total des crimes et délits constatés 	 1 750 844 1 649 920 - 5,76 1 829 350 1 642 269 -

	

10,17 3 579 194 3 292 189 -

	

8,02

Personnes mises en cause 	 464 314 419 395 - 9,67 460 800 389 664 -

	

15,44 925 114 809 059 -

	

12,54

Elections et référendums (contentieux)

21800 . - 30 mars 1987 . - M . Gilbert Barbier demande à M . le
ministre de l'Intérieur de bien vouloir lui indiquer le nombre de
fraudes électorales et la typologie de celles-ci, ainsi que les sanc-
tions prononcées par les juridictions administratives et judiciaires
de 1981 à aujourd'hui . II lui serait agréable que la réponse soit
présentée sous forme d'un tableau.

Réponse. - Les décisions du conseil constitutionnel relatives au
contentieux des élections législatives et sénatoriales sont notifiées
à l'assemblée intéressée, en application de l'article 40 de l'ordon-
nance ne 58-1067 du 7 novembre 1958, et au ministre de l'inté-
rieur lorsqu'il a produit des observations ; elles sont en tout état
de cause publiées au Journal officieL Les décisions prises par le
Conseil d'Etat, en ce qui concerne le contentieux des élections
municipales, cantonales et régionales ainsi que pour les élections
des représentants à l'assemblée des communautés européennes
sont également notifiées au ministre de l'intérieur en application
de l'article 57 du décret tin 63-756 du 30 juillet 1963. En
revanche, devant la juridiction administrative du premier degré,
lorsque l'Etat n'est pas partie en cause, il n'y a pas de notifica-
tion du jugement au ministre . De ce fait, mes services ne possè-
dent pas de statistiques exhaustives de tous les cas d'annulation
d'élections ayant pour origine une fraude caractérisée, dès lors
qu'elles n'ont pas été frappées d'appel . Ils ne disposent pas
davantage, en raison du principe de la séparation des pouvoirs
exécutif et judiciaire, d'informations systématiques sur les
condamnations au pénal consécutives à des manoeuvres fraudu-
leuses ayant entaché une consultation électorale . Néanmoins,
pour satisfaire à ut demande de l'honorable parlementaire, le
tableau ci-après fait apparaître, pour les scrutins organisés depuis
1981 en métropole, le nombre d'annulations, d'inversions de
résultats ou de confirmations de l'élection acquise par lavictime
de la manœuvre, prononcées pour des motifs de fraude caracté-
risée et le nombre de dossiers transmis au parquet soit par les
juridictions de l'ordre administratif, en application de l'ar-
ticle L. 117-1 du code électoral, soit sur saisine du préfet. Quant
aux sanctions pénales prononcées par les juridictions répressives,
à la connaissance des services centraux, trois condamnations pro-
noncées par des cours d'appel, comportant notamment des peines
privatives des droits civiques, font actuellement l'objet d'un
pourvoi devant la Cour de cassation ; deux autres condamnations
en première instance vont prochainement être évoquées en appel.
Trois dossiers ont donné lieu à un classement, les autres affaires
étant toujours, semble-t-il, en cours d'instruction .

Année
Nombre de dossiers

faisant apparaître des
manœuvres frauduleuses

Nature de le fraude

1981
Législatives 1 annulation partielle . Bourrage d'urne.

1982
Cantonales 1

	

rectification

	

d e
résultats .

I Manipulations lors du dépouil-
lement.

1983
Municipales 5 annulations totales.

4 inversions de résultats .
Fraudes constatées au cours du

dépouillement ;
Disparition de liste d'émarge-

ment ;
Manipulation

	

des

	

procès-
verbaux

	

et

	

des

	

feuilles

	

de
dépouillement ;

Modification

	

des résultats du
scrutin au niveau du bureau
centralisateur.

1984
Municipales 1 annulation totale . Fraude viciant la procédure du

vote par procuration.

1985
Cantonales 2 annulations totales.

1 confirmation de l'élec-
tion

	

acquise

	

par

	

la
victime de la fraude .

Manœuvres

	

au

	

cours

	

du
dépouillement ;

Substitution

	

de

	

bulletins

	

de
vote lors du dépouillement ;

Bourrage d'urne ;
Expulsion

	

d'assesseurs

	

et

	

de
délégués des listes adverses.

1986
Législatives 1 annulation totale . Substitution de listes d'émarge-

ment ;
Fraude organisée dans la pro-

cédure du vote par procura-
tion.

Régionales 1 annulation totale . Substitution de listes d'émarge-
ment ;

Fraude organisée dans la pro-
cédure du vote par procura-
tion.

Sauf en 1981 et 1982, toutes ces affaires ont donné lieu à transmission
des dossiers au parquet par des juridictions administratives.

N. B . - Il convient de noter que de l'année judiciaire 1980-1981 à
1984-1985, les tribunaux administratifs en métropole ont jugé
6 102 recours de contentieux électoral (dont notamment : 4 038 en
1982 . 1983, 591 en 1981-1982, 720 en 1984 . 1985, et que 17 p. 100 environ
de ces jugements ont fait l'objet d ' appel devant le Conseil d' Etat.
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Communes (maires et adjoints : Hauts-de-Seine)

21M5. - 30 mars 1987 . - M . Georges Sarre attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur l'absence du portrait du
Président de la République dans certaines mairies . C'est ainsi que
le maire de Courbevoie n'aurait jugé utile de faire figurer dans la
salle des mariages que les portraits des trois premiers présidents
de la Ve République, si on en croit le témoignage d'un lecteur du
journal Le Monde publié dans son édition du 14 mars 1987 . Ce
cas est loin d'être unique . Il lui demande donc si une telle pra-
tique est bien conforme à la réglementation en vigueur . Le Prési-
dent de la République, une fois élu au suffrage universel, n 'est-il
pas de facto le président de tous les Français . Peut-on tolérer, en
démocratie, pareille manifestation de sectarisme et d'intolérance.
C'est pourquoi il lui demande s ' il envisage de prendre des dispo-
sitions en vue d'inviter les maires à afficher dans la maison com-
mune le portrait du Président de la République en exer-
cice. - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - Il est d'usage que le portrait du chef de l'Etat soit
apposé dans les mairies . Toutefois, aucune disposition de nature
législative ou réglementaire ne fait obligation aux maires de
placer le portrait du Président de la République dans une des
salles de l'hôtel de ville . Il n'existe pas non plus de jurisprudence
du Conseil d'Etat en cette matière. Le respect de la tradition à
laquelle se réfère l'auteur de la question ne saurait donc avoir
qu'une portée morale à l'égard des magistrats municipaux.

Communes (finances locales)

22010. - 6 avril 1987 . - M. Aymeri de Montesquiou appelle
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les difficultés
d'application que suscite la récente réforme de la dotation géné-
rale d'équipement prévue par la loi n° 85-1352 du
20 décembre 1985, applicable le 1 « janvier 1986, avec la
coexistence de deux régimes : régime classique des taux de
concours pour les grandes et moyennes communes (plus de
2 000 habitants) ; régime des subventions affectées à des opéra-
tions précises pour les petites communes (moins de 2 000 habi-
tants) . Ce mécanisme a pénalisé les communes qui réalisaient des
investissements en fin d'année 1985, début 1986 (parmi les moins
de 2000 habitants) . En effet une commune de moins de
2 000 habitants exécutant des travaux fin 1985 et début 1986,
suite à des marchés conclus en 1985, se voit privée de la part de
la dotation globale d'équipement (2,2 p . 100), sur les dépenses
d'investissement réalisées après le 1 « décembre 1985 . Cette situa-
tion résulte du fait suivant : les travaux effectués en
décembre 1985 ont fait l'objet selon les conditions habituelles des
marchés de situations de travaux arrêtées au 31 de ce mois et
remises par les entrepreneurs à l'ordonnateur dans les premiers
jours du mois suivant, soit dans ce cas en janvier 1986 . Or à cette
date ces situations n'ont pu être mandatées sur l'exercice 1985,
puisque les opérations budgétaires sont closes dans la section
d'investissement le 31 décembre. De ce fait ces opérations n'ont
pu être portées sur l'état correspondant du quatrième tri-
mestre 1985, puisque non mandatées durant cette période . Par
ailleurs, la poursuite de ces travaux durant l'année 1986, en exé-
cution des marchés conclus en 1985, ne peut donner lieu à pré-
tendre au nouveau régime, puisque ces investissements étaient
engagés avant le 1 « janvier 1986 et avaient reçu un commence-
ment d'exécution à ceste date . Il lui demande si, dans ce cas
précis exposé ci-dessus, il ne pourrait être prévu une solution de
rattrapage pour cette situation pénalisante frappant les petites
communes de moins de 2 000 habitants.

Réponse. - La réforme de la dotation globale d'équipement
mise en place par la loi n e 85-1352 du 20 décembre 1985 n'a
apporté aucune modification aux mécanismes de liquidation de
la D.G .E. sur la base des paiements effectués par la commune
avant le 31 décembre 1985 . Conformément aux dispositions de la
circulaire ne 86-116 du 15 mars 1986, les préfets ont reçu instruc-
tion de verser aux communes et groupements, y compris à celles
et à ceux qui relevaient à partir de 1986 du régime de la
deuxième part, des attributions de dotation globale d'équipement
au vu des états de paiements qui leur sont parvenus avant le
l e* avril 1986 . Par ailleurs, l'article 9 de la loi du
20 décembre 1985, précisé par l'article 16 du décret n e 85-1510
du 31 décembre 1985, a ouvert la possibilité pour les opérations
en cours au 31 décembre 1985 de bénéficier en 1986 des crédits
de la seconde part, sous réserve de relever des catégories d'inves-
tissement prioritaires retenues par la conférence départementale
d'harmonisation des investissements. La répartition de la seconde

part incombe au représentant de l'Etat dans le département qui
arrête chaque année, suivant les catégories d'investissements pno-
ritaires et dans les limites de taux fiées par une commission
d'élus, la liste des opérations à subventionner ainsi que des sub-
ventions correspondantes . Le représentant de l'Etat effectue cette
répartition en tenant compte des priorités existant à l'échelon
local.

Cultes (lieux de culte)

223M . - 13 avril 1987 . - M . Pierre Descavse expose à M. le
ministre de l'intérieur que le lundi 30 mars 1987 des forces de
police sont intervenues dans une église de Port-Marly, y ont
interrompu une messe célébrée par le père Bruno de Blignières et
ont expulsé les fidèles de l'église. Outre le caractère particulière-
ment odieux de cette opération pendant un service religieux, il
lui est demandé si la religion catholique est devenue un motif de
désordre alors que, dans aucun cas, des fidèles de la religion
judaïque ou de la religion musulmane n'ont jamais été victimes
des mêmes voies de fait et ne le seront sans doute jamais.
Quelles sanctions entend-il prendre contre les responsables de ce
véritable scandale qui atteint aujourd'hui toute une communauté
de Français.

Réponse. - L'église de Port-Marly, propriété de la commune, a
fait l'objet d'une occupation à partir du 29 novembre 1986, occu-
pation que l'autorité judiciaire versaillaise a jugée illicite. Le tri-
bunal de grande instance de Versailles a d'ailleurs ordonné, dès
le 3 décembre, l'expulsion des occupants . Ce jugement a été
confirmé le 16 février dernier . Le préfet du département des Yve-
lines, auquel il appartenait d'apprécier si la mise à exécution du
jugement avec le concours de ia force publique pouvait présenter
des risques pour l'ordre public, a estimé :re pas pouvoir accorder
ce concours . Sa décision reflétait l'espoir qu'il plaçait dans la
recherche d'une solution de conciliation . L'intervention des
forces de police s'explique donc uniquement par les incidents
survenus le 30 mars à l'intérieur de l'église et aux alentours . Ces
incidents entre les occupants de l'église, d'une part, et les per-
sonnes qui accompagnaient l'huissier chargé de procéder à l'éva-
cuation de l'église, d'autre part, ont été signalés aux services de
police par le maire . Celui-ci, agissant en tant qu'autorité de
police municipale et donc responsable de la tranquillité et du
bon ordre dans sa commune, a sollicité l'intervention de la police
nationale . Après cette intervention qui avait permis de mettre fin
aux premières échauffourées, et alors que les services municipaux
commençaient à prendre des dispositions préventives en vue de
fermer l'édifice, un groupe de manifestants a pénétré avec vio-
lence à l'intérieur de l'église pour l'occuper de nouveau. II appar-
tenait dès lors aux forces de police de mettre fin, comme elles
l'auraient fait en toutes circonstances et en tous lieux, à ces vio-
lences commises à l'intérieur d'un édifice public . L'évacuation
des occupants de l'église a donc dû être opérée . Une seule per-
sonne a été gravement blessée : il s'agit d'un fonctionnaire de la
police nationale, qui a dû faire l'objet, en raison de ses blessures,
d'un long arrêt de travail . L'intervention de la police ne saurait
donc être interprétée, ainsi que certains cherchent à le faire
croire, comme une quelconque atteinte à la liberté de culte et, e
fortiori, à la liberté de conscience.

Jeux et paris (jeux de loto)

2272i. - 13 avril 1987. - M . Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M . le ministre de l ' intérieur sur l ' application aux associa-
tions d'un texte de loi datant de 1836. Celui-ci réglemente la pra-
tique des « lotos familiaux » . En raison des difficultés croissantes
au niveau des trésoreries des petites associations, celles-ci ont
souvent retours au « loto » pour renflouer leur caisse. Or, l'appli-
cation stricte de la loi du 21 mai 1836 est de nature à supprimer
cette possibilité pour tes associations . Il lui demande s'il n'estime
pas que le contenu de la loi du 21 mai 1836 est aujourd'hui
dépassé et ne devrait plus s'appliquer à la pratique du loto pour
les associations.

Réponse. - La loi du 21 mai 1836 modifiée portant prohibition
des loteries ne prévoyait de dérogation qu'en faveur des loteries
destinées à des actes de bienfaisance ou à l'encouragement des
arts. Cependant, afin de tenir compte d'une tradition fortement
implantée dans les départements méridionaux, les lotos tradi-
tionnels dits « poules au gibier », « rifles » ou « quines », bénéfi-
ciaient d'une tolérance entre le l er décembre de chaque année et
le 31 janvier de l'année suivante. La précarité de ce régime juri-
dique comportait de nombreux inconvénients, auxquels a mis fin
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l'article 15 de la loi no 86-1019 du 9 septembre 1986, complété
par le décret n o 87-265 du 13 avril 1987 . Désormais, les lotos
traditionnels peuvent se dérouler toute l'année, sur l'ensemble du
territoire national, à condition d'être organisés dans un cercle
restreint, dans un but social, culturel, scientifique, éducatif,
sportif ou d'animation locale, de se caractériser par des mises de
faible valeur et de ne comporter comme lots que des produits
d'alimentation d'une valeur maximale de 500 francs . à l'exclusion
de tout autre objet mobilier ou somme d'argent.

JEUNESSE ET SPORTS

Associations et mouvements
(moyens financiers : Alpes-Maritimes)

137117 . - 1« décembre 1986. - M . Jean-Hugues Colonna attire
l'attention de M . I. Premier ministre sur le très grave danger
que représente la suppression dans le budget de l'Etat de plus de
cent milliards de centimes à des milliers d'associations sociales et
culturelles. Dans les Alpes-Maritimes, comme dans tout le pays,
ces choix budgétaires priveront de vacances les enfants des
familles défavorisées (les crédits attribués aux centres de vacances
sont réduits de 35 p. 100), empêcheront de nombreuses personnes
âgées de rester chez elles (les crédits permettant leur maintien à
domicile sont réduits de 69 p . 100), supprimeront le rôle d'éduca-
tion populaire des centres sociaux (leur financement est quasi-
ment supprimé, soit moins 82 p . 100), empêcheront les enfants de
s'initier plus largement au sport (les crédits pour le développe-
ment du sport diminuent de moitié) et pénaliseront les jeunes les
plus défavorisés dans leur possibilité d'accès à la culture . Il
appelle son attention sur le fait que prés de soixante associations
régionales (Provence-Alpes - Côte d'Azur) d'éducation populaire,
d'actions sociales et culturelles - et notamment la F .R.M.J.C ., la
F.U.AJ ., la F.C.S.P ., la Ligue de l'enseignement, les C .E .M .E.A .,
les Francas, les foyers de jeunes travailleurs, les centres musicaux
ruraux, l'E.P.E ., l'U.N.I .R.E .G ., les C .P.C.V., les C .L .A .P., le
C.E.I., la F.C .M ., l'U.R.I .O.P.S .S ., Léo-Lagrange, Culture et
liberté, U.F.C.V., Les foyers ruraux, Peuple et Culture - protes-
tent contre ces choix budgétaires qui méconnaissent le rôle que
les associations assument, notamment en province, en faveur des
plus défavorisés mais également dans la contribution à l'emploi.
Il lui demande donc d'envisager le rétablissement des aides bud-
gétaires de sorte que ne soit pas gravement appauvri, voire
anéanti, le tissu associatif régional . - Question transmise à M. le
secrétaire d'Est auprès da Premier minime, chargé de la jeunesse et
des sports.

Réponse. - Le Gouvernement entend favoriser le développe-
ment de la vie associative en facilitant la relation directe entre le
citoyen, les entreprises et les associations . A cet effet, d'impor-
tantes dispositions ont été arrêtées qui reprennent les proposi-
tions du rapport Pébereau et qui permettront un véritable essor
de l'initiative associative, on peut retenir à titre d'exemple :
extension des possibilités de déduction fiscale pour les dons aux
associations sportives, de défense du patrimoine et de défense de
l'environnement ; passage à deux pour mille et trois pour mille
du chiffre d'affaires du plafond des dons déductibles pour les
entreprises selon qu'ils sont faits à des associations déclarées ou
reconnues d'utilité publique ; relèvement de 4 500 francs à
6000 francs de l'abattement sur la taxe sur les salaires pour les
associations. L'acticn en faveur de la vie associative et de la jeu-
nesse constitue une priorité pour le secrétariat d'Etat auprès du
Premier ministre chargé de la jeunesse et des sports. Cette prio-
rité se traduit par le souci d'une efficacité accrue des aides
accordées aux associations relevant du domaine des compétences
du secrétariat d'Etat . Il entend à ce titre baser ses relations avec
ces associations sur le principe du conventionnement des aides
qu 'il leur attribue pour les actions qu'elles conduiront . C'est ainsi
que ces associations ont été invitées à présenter des projets dans
les domaines qui s'articulent autour des thèmes suivants : les
jeunes et le développement technologique ; les pratiques cultu-
relles des jeunes ; l'aménagement des rythmes extra-scolaires
(A.R.E .S .) ; les actions en direction des jeunes défavorisés en vue
de leur insertion sociale et professionnelle ; les actions de solida-
rité, les droits de l'homme et l'éducation civique . En outre, elles
pourront produire des projets spécifiques pour des actions inno-
vantes en direction des jeunes . Enfin, en ce sui concerne l'aide
de lEtat aux associations sportives, la progression du volume des
moyens financiers sur le plan budgétaire et extrabudgétaire est
une réalité incontestable .

Associations (politique et réglementation)

11IMM . - 2 mars 1987 . - M . Jean Rigaud attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le statut
d'employeur des associations loi 1901 . Les dirigeants bénévoles
des associations du Rhône rattachées à la Fédération française
d'éducation physique et de gymnastique volontaire s'estiment
pénalisés par leurs responsabilités d'employeurs et limités ainsi
dans leur volonté de promouvoir des activités sportives . Il lui
demande s'il envisage de prendre des mesures pour libérer des
obligations administratives et des responsabilités juridiques d'em-
ployeurs les bénévoles responsables de la Fédération française
d'éducation physique et de gymnastique volontaire et de créer un
statut du travail indépendant associatif. - Question transmise à
M. le secrétaire d'Est auprès du Premier ministre, chargé de la jeu-
nesse et des sports.

Réponse. - Le secrétariat d'Etat auprès du Premier ministre
chargé de la jeunesse et des sports s'est déjà engagé avec ses
partenaires associatifs et avec le ministère des affaires sociales et
de l'emploi dans la recherche de solutions aux différents pro-
blèmes posés par la gestion des associations sportives au regard
du droit social. L'arrêté du 30 octobre 1986, modifiant celui du
20 mai 1985, répond à un double objectif : alléger les charges
sociales des associations sportives et simplifier les démarches
administratives des dirigeants bénévoles. En effet, ce système
étant fondé sur une assiette forfaitaire de cotisations, il est d'ap-
plication simple pour les gestionnaires des clubs . La concertation
avec le ministère des affaires sociales se poursuit actuellement
afin d'aboutir à une réglementation simple et relativement uni-
forme, quelle que soit la discipline sportive en question . La créa-
tion d'un statut du travailleur indépendant associatif est une des
solutions actuellement étudiées au sein du ministère chargé des
sports, mais elle doit être modulée et adaptée aux différentes
situations existant dans les relations entre sportifs rémunérés et
associations employeurs . Cette étude sera communiquée au
ministère des affaires sociales dans les prochains jours.

Tourisme et loisirs
(centres de vacances et de loisirs)

2M44 . - 16 mars 1987 . - M . Bruno Chauvierre expose à M . le
ministre des affaires étrangères que la Fédération nationale
des clubs Léo-Lagrange organise au Sénégal une colonie de
vacances dans des conditions d'hygiène déplorables, les parents
retrouvant au retour leurs enfants dans un état d'amaigrissement
choquant. Il lui demande que la Fédération nationale des clubs
Léo-Lagrange ne soit plus autorisée à organiser des colonies à
l'étranger dans des conditions qui donnent à notre pays une
image aussi peu conforme à la réalité . - Question transmise à
M. le secrétaire d'Est auprès du Premier ministre, chargé de la jeu-
nesse et des sports.

Réponse. - Le secrétariat d'Etat auprès du Premier ministre
chargé de la jeunesse et des sports est chargé de veiller au bon
déroulement des séjours collectifs des mineur hors du domicile
familial, à l'occasion des périodes de vacances . Le contrôle qui
est assuré par les inspecteurs de la jeunesse et des sports permet
de garantir aux familles des conditions de sécurité matérielle et
morale satisfaisantes lorsque ces séjours sont organisés en
France . Le problème des séjours à l'étranger est réel car il est
plus difficile d'exercer la mission de surveillance indispensable.
C'est la raison pour laquelle est actuellement,en voie de constitu-
tion un office qui garantira la qualité des séjours de mineurs à
l'étranger. L'exemple cité par l'honorable parlementaire relève
d'une catégorie différente ; c'est la raison pour laquelle il serait
utile qu'il puisse communiquer aux services du secrétariat 4'Etat
à la jeunesse et aux sports, qui n'ont pas été saisis de ce dossier,
les éléments en sa possession . Par ailleurs, il a été demandé à la
Fédération nationale des clubs Léo-Lagrange de fournir toutes les
précisions indispensables. D'une manière générale, en relation
avec les services diplomatiques concernés, le secrétariat d'Etat à
la jeunesse et aux sports ne manquera pas d'exercer un suivi
attentif des séjours organisés par toutes les associations en vue de
prendre les éventuelles mesures qui s'avéreraient nécessaires.

JUSTICE

Justice (tribunaux de commerce)

17213. - 26 janvier 1987 . - M . Jean Proteus appelle l'atten-
tion de M. le garda des sceaux, ministre de le justice, sur les
nombreux litiges qui opposent des commerçants et des consom-
mateurs . Ces litiges relèvent des tribunaux de commerce, corn-
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posés de juges qui ne sont ni des juristes ni des magistrats pro-
fessionnels, mais des commerçants ou des industriels . Si l'on peut
admettre la compétence des tribunaux de commerce quand les
deux parties en présence sont commerçants ou industriels, par
contre, la compétence d'un tel tribunal ne saurait être fixée en
fonction de la nature du litige. Pour un consommateur ou une
association, être jugé devant un tribunal de commerce équivaut à
être jugé par des personnes qui sont à la fois juges et parties . II
lui demande donc de lui faire connaître les mesures qui pour-
raient être prises par le Gouvernement pour que les tribunaux de
commerce ne soient plus systématiquement saisis des litiges
opposant des commerçants et des non-commerçants, même si la
nature du litige est un acte commercial.

Réponse . - Les tribunaux de commerce connaissent des contes-
tations entre commerçants, d'une part, des actes de commerce
entre toutes personnes, d'autre part . Les litiges entre commer-
çants et consommateurs relèvent généralement de l'exécution de
contrats qui ne peuvent être qualifiés d'actes de commerce qu'à
l'égard du commerçant à raison de sa qualité . Une jurisprudence
ancienne et constante admet dans ce cas que le non-commerçant
peut à son choix saisir soit la juridiction commerciale, soit la
juridiction civile . Pour sa part, le commerçant doit porter le litige
contre le non-commerçant devant la juridiction civile, à moins
qu'il ne s'agisse d'un acte de commerce par sa nature, le paie-
ment d'une lettre de change par exemple . Dans ce dernier cas, en
effet, la règle de droit commun s'applique et il n'y a pas lieu de
prévoir une dérogation en faveur des consommateurs . En tout
état de cause, il est rappelé à l'honorable parlementaire que les
décisions des tribunaux de commerce sont soumises à la censure
des cours d'appel, qui sont composées de magistrats profes-
sionnels ; l'expérience démontre que les infirmations totales sont
peu fréquentes . Cette circonstance tend à prouver que des défail-
lances des juges consulaires, tant au regard de la compétence
technique que des principes d'indépendance, sont rarement
relevées . Il ne saurait donc être envisagé, en l'état, de modifier
les dispositions légales actuellement en vigueur.

Architecture (équivalence des diplômes)

17483 . - 2 février 1987 . - M. Emmanuel Aubert demande à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, de vouloir bien
lui rappeler la position de la Chancellerie en ce qui concerne
l'applicabilité en droit interne des directives européennes en s'ef-
forçant tout spécialement d'évaluer la portée juridique au regard
de l'activité des professionnels français de la directive du
10 juin 1985.

Réponse. - Le Gouvernement français étudie actuellement les
mesures que nécessite la mise en application, en droit interne, de
la directive du 10 juin 1985 visant à la reconnaissance mutuelle
des diplômes, certificats et autres titres du domaine de l'architec-
ture. L'étude entreprise porte notamment, conformément à l'ar-
ticle 7 de la directive précitée du 10 juin 1985, sur la liste des
diplômes, certificats et autres titres de formation délivrés en
France et qui satisfont aux critères visés aux articles 3 et 4 de la
directive, ainsi que sur les établissements et autorités qui les déli-
vrent . Le Gouvernement se conformera aux dispositions de l'ar-
ticle 189 du Traité de Rome qui prévoient que les Etats destina-
taires sont liés par une directive quant au résultat à atteindre.

D.O.M.-T.O.M. (Polynésie : délinquance et criminalité)

17!17 . - 9 février 1987. - M . Gérard Wslzer demande à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, de lui préciser sa
réaction à la suite de l ' attitude de M . le secrétaire d'Etat chargé
des problèmes du Pacifique-Sud, mettant en cause une décision
de justice à l'occasion de l'inculpation de M . Guy Sanquer, pour
abus de confiance, faux et usage de faux en écritures pnvées.

Réponse. - Le garde des sceaux tient en premier lieu à faire
remarquer qu'il ne lui appartient pas de porter une appréciation
sur le comportement d'un membre du Gouvernement lorsque,
comme c'est le cas dans les circonstances évoquées par l'hono-
rable parlementaire, ce comportement ne constitue pas une viola-
tion de la loi . Il importe en second lieu de considérer que les
personnes qui se sont d'ailleurs contentées de manifester leur
sympathie à M . Guy Sanquer lors du transfèrement de celui-ci du
palais de justice à la maison d'arrêt ont ce faisant agi à titre
strictement personnel en raison de 'liens de parenté ou d'amitié
qui les liaient à l'intéressé. Il convient enfin de souligner le fait
que si parmi ces personnes il n'y avait pas eu un membre du
Gouvernement, l'événement, sans conséquence par lui-même,
n'aurait soulevé aucune polémique :

Sociétés (statistiques)

18121. - 16 février 1987. - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de bien vouloir
lui indiquer le nombre de personnes morales (sociétés civiles,
sociétés commerciales suivant leurs types, groupements d'intérêt
économique) qui ont été immatriculées chaque année depuis
1982, ainsi que le nombre de celles qui ont été radiées. II lui
demande également de bien vouloir lui indiquer le nombre de
transformations de sociétés intervenues depuis cette date, en par-
ticulier concernant les sociétés anonymes passant d'une forme
dualiste à la structure traditionnelle ou inversement, et les
S.A .R .L . se transformant en sociétés anonymes. II aimerait égale-
ment connaitre le nombre d'entreprises unipersonnelles à respon-
sabilité limitée (E .U .R.I, .) qui ont été immatriculées depuis l'en-
trée en vigueur de la loi du 11 juillet 1985.

Réponse . - Les renseignements recueillis auprès d; l'Institut
national de la propriété industrielle, organisme teneur du registre
national du commerce et des sociétés, permettent d'apporter les
éléments d'information suivants : nombre de sociétés commer-
ciales, non radiées depuis lors, immatriculées en 1982 : 45 300
en 1983 :48 014 ; en 1984 : 58 809 ; en 1985 :68 084 ; en 1986 :
72 013 : nombre de sociétés commerciales, radiées depuis lors,
immatriculées en 1982 :6 615 ; en 1983 : 4 416 ; en 1984 : 2 919
en 1985 : 1 156 ; en 1986 : 30 ; nombre de sociétés civiles, non
radiées depuis lors, immatriculées en 1982 : 20 230 . en 1983
21 552 ; en 1984 : 23 199 ; en 1985 : 25 554 ; en 1986 : 26 556 ;
nombre de sociétés civiles, radiées depuis lors, immatriculées en
1982 : 443 ; en 1983 : 249 ; en 1984 : 155 ; en 1985 : 48 ; en
1986 : 1 ; nombre de groupements d'intérêt économique, non
radiés depuis lors, immatriculés en 1982 : 812 ; en 1933 : 736 ; en
1984 : 794 ; en 1985 : 962 ; en 1986 : 809 ; nombre de groupe-
ments d'intérêt économique, radiés depuis lors, immatriculés en
1982, : 63 ; en 1983 :36 ; en 1984 :26 ; en 1985 :9 : en 1986 :0.
Il n'est pas possible en revanche de satisfaire les autres
demandes de l'honorable parlementaire. La recherche informa-
tisée, en effet, ne peut porter que sur les données relatives à la
situation actuelle des entreprises immatriculées, et ne rend pas
compte, par conséquent, des transformations que celles-ci ont pu
subir depuis leur constitution, tel un changement de leur forme
juridique ou une modification de leur structure interne . De
même, les entreprises unipersonnelles à responsabilité limitée
(E .U.R.L .) créées par la loi du 11 juillet 1985, ne constituant
qu'une variété particulière des sociétés à responsabilité limitée
(S .A .R .L.), ne sont pas, lors de leur immatriculation, individua-
lisées au sein de cette dernière catégorie . La consultation infor-
matise des données enregistrées par l'Institut national de la pro-
priété industrielle ne permet donc pas de déterminer, à l'échelon
national, le nombre d'E .U.R.L . qui ont été immatriculées depuis
l'entrée en vigueur de la loi précitée . II n'est dès lors possible
que de donner, à titre *d'exemple, des indications partielles résul-
tant de recherches faites auprès de chaque greffe. Ainsi, durant
l'année 1986, ont été effectués auprès des greffes du tribunal de
commerce de Paris 12 596 dépôts d'actes en vue de l'immatricula-
tion de S.A .R.L ., dont 358 concernaient des E.U .R.L.

Français : ressortissants (nationalité française)

18180. - 16 février 1987. - M . Jean Laurain attire l'attention de
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la nécessité
pour les personnes résidant dans les départements d'Alsace-
Moselle, nées avant 1919, ainsi que pour leurs descendants en
ligne directe, de produire un certificat de nationalité lors de la
demande d'une pièce d'identité. La loi n o 71-499 du 29 juin 1971
a modifié et complété l'article 7 de la loi no 61-1406 du
22 décembre 1961, lequel avait créé une présomption simple de
nationalité française fondée sur la possession d'état, en faveur
des personnes nées dans les départements de la Moselle, du Bas-
Rhin et du Haut-Rhin, avant le I l novembre 1918 . II aurait ainsi
recommandé aux juges d'instance de ne plus exiger la fiche de
réintégration lorsque le demandeur d'un certificat de nationalité
jouit d'une façon constante de la possession d'état de Français. II
lui demande de bien vouloir lui confirmer si les instructions
relatées ci-dessus ont bien été données et s'il n'envisage pas, dans
un souci d'allégement administratif, de supprimer cette formalité.

Réponse. - En application du décret n o 55-1397 du
22 octobre 1955, la carte nationale d ' identité est délivrée sur la
production d'extraits authentiques d'actes de l'état civil. Si la
nationalité française ne peut être déduite de ces seuls documents
(par exemple dans le cas d'une personne née en France d'un
parent y étant lui-même né), la production d'un certificat de
nationalité française doit être demandée par les autorités préfec-
torales . En effet, le certificat de nationalité est le seul mode légal
de preuve de nationalité française . Pour le cas particulier des
personnes nées dans les trois départements du Haut-Rhin, du
Bas-Rhin et de la Moselle, entre le 20 mai 1871, date d'entrée en
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vigueur du traité de Francfort du 10 mai 1871, et le
Il novembre 1918, date d'application du traité de Versailles du
28 juin 1919, le principe de la double naissance en France ne
peut être appliqué, compte tenu des circonstances historiques
propres à ces territoires . Toutefois, la situation de ces personnes
a été prise en considération par le décret du 11 janvier 1920, puis
par la loi n° 61-408 du 22 décembre 1961 modifiée par la loi
n o 71-499 du 29 juin 1971, qui a simplifié le mode de preuve de
la nationalité française par filiation en se fondant sur la posses-
sion d'état de Français, établie par une seule génération et non
deux comme l'exige le texte de droit commun (article 143 du
code de la nationalité française) . Différentes circulaires, dont
celle du l« mars 1973, n o 73-15, ont exposé aux juges d'instance
la nécessité de recourir à la possession d'état de Français sur une
seule génération pour prouver la nationalité française des origi-
naires d'Alsace et de Moselle . Ainsi la loi n a 61-1406 du
22 décembre 1961 modifiée par la loi no 71-499 du 29 juin 1971
est-elle largement appliquée . On peut observer, d'autre part, que
l'article 23 du code de la nationalité française sur l'attribution de
la nationalité française par double jus soli est également utilisé
pour les personnes nées dans les trois départements cités plus
haut d'un parent y étant lui-même né depuis le
I l novembre 1918.

Justice (tribunaux de commerce : Tarn)

10819. - 16 février 1987. - M . Jacques Godfrain rappelle à
M. le garda des sceaux . ministre de la justice, que dans sa
réponse à sa question écrite n° 2187 du 2 juin 1986, parue au
Journal officie Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 25 août 1986, relative aux inconvénients causés par
la non-inscription du tribunal de commerce d'Albi sur la liste des
juridictions commerciales désormais compétentes pour connaitre
des procédures de redressement judiciaire applicables aux per-
sonnes définies à l'alinéa 2 de l'article 7 de la loi du 25 jan-
vier 1985, il reconnaissait que certains des choix initialement
opérés devraient être reconsidérés . Dans cette perspective, la

ancellerie a donc sollicité l'avis des chefs de la cour d'appel de
Toulouse et du commissaire de la République du département du
Tarn sur l'opportunité d'accorder l'habilitation spéciale au tri-
bunal de commerce d'Albi. Or il semble que toutes les instances
consultées aient répondu favorablement à ce projet . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser pourquoi, malgré ce souhait
unanimement exprimé, les diverses habilitations qui sont inter-
venues depuis n'ont pas concerné le tribunal de commerce
d'Albi, et s'il entend bien confier à ce tribunal la compétence
prévue par la loi du 25 janvier 1985 précitée.

Réponse. - Un décret en cours de préparation à la chancellerie
inscnra prochainement le tribunal de commerce d'Albi sur le
tableau A annexé au décret n° 85-1387 du 27 décembre 1985 qui
fixe la liste des juridictions compétentes dans les départements
de métropole pour connaître des procédures de redressement et
de liquidation judiciaires des entreprises de grande dimension.

Postes et télécommunications (télématique)

1MM. - 2 mars 1987. - M. Français Port« de la Morandière
attire l'attention de M . 1 garda des sceaux, ministre de la jus-
tlee, sur l'inobservation des dispositions de l'article 334 du code
pénal en ce qui concerne l'utilisation des appareils minitels . Cet
article dispose en effet que sera considéré comme proxénète
« celui ou celle qui, d'une manière quelconque, aide, assiste ou
protège sciemment la prostitution d'autrui ou le racolage en vue
de la prostitution » ou « qui, sous une forme quelconque, partage
les produits de la prostitution d'autrui » . Dans ces conditions, il
apparaît de toute évidence que l'administration des P . et T. se
rend coupable de ce délit puisque, contrairement au service télé-
phonique, couvert par le secret, les minitels sont utilisés quoti-
diennement pour la publicité des prostituées. D'autre part, les
services commerciaux des P. et T. bénéficient certainement de cet
appoint de clientèle. Sans aller jusqu'à envisager des poursuites
pénales contre le ministre des P. et T., il fait observer à M. le
ministre de la justice que l'Etat se doit de demeurer exemplaire,
ainsi que d'éviter des activités qui, à juste titre, exposeraient de
simples particuliers à des poursuites judiciaires. Dans ces condi-
tions, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
faire respecter la loi, et éviter que le service public du minitel
soit utilisé pour développer et encourager la prostitution.

Réponse. - Comme tous les délits, l'infraction de proxénétisme
prévue par l'article 334 du code pénal suppose, pour être consti-
tuée, un élément intentionnel . On ne saurait prétendre, dans l'hy-
pothèse évoquée par l'honorable parlementaire, que cet élément
puisse être retenu à l'encontre de l'administration des postes et
télécommunications qui, de surcroît, n'est pas en mesure de

contrôler le contenu de l'ensemble des messages diffusés sur
minitel . Le garde des sceaux n'en est pas moins conscient du
caractère choquant de l'utilisation du minitel à des fins diverses
contraires aux bonnes mœurs . C'est pourquoi a été créé un
groupe de travail, présidé par un membre du Conseil d'Etat, réu-
nissant des représentants des différents ministères concernés par
ce problème : P . et T., intérieur, justice, et dont l'objet est de
rechercher les mesures qui pourraient être prises pour lutter
contre le développement de pratiques indiscutablement cho-
quantes et de nature en outre à constituer un danger pour la
jeunesse.

Difficultés des entreprises (créances et dettes)

MM . - 16 mars 1987 . - M . Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'opportunité d'un aménagement de la loi du 25 janvier 1982 sur
les nouvelles procédures collectives . Certaines dispositions de ce
texte, dont le but est de maintenir en activité les entreprises en
difficulté par des interventions plus adaptées et plus rapides,
manquent de souplesse ou constituent des obstacles au redresse-
ment . Ainsi l'article 40, qui privilégie les créances inscrites après
le jugement d'ouverture au détriment des hypothèques et nantis-
sements préalables, n'a pas eu le résultat escompté . Les fournis-
seurs, même s'il est de leur intérêt que leur débiteur continue, se
méfient désormais et veillent à ne pas accentuer leurs risques.
Quant aux banquiers dont cette disposition favorise le concours
pour redresser l'entreprise, ils ne se précipitent pas pour inter-
venir. Il lui demande si le Gouvernement entend remodeler ce
texte et, dans l'affirmative, quelles seraient les modifications
apportées.

Réponse . - L'article 40 de la loi du 25 janvier 1985 prévoit une
priorité de paiement pour les créances nées régulièrement après
le jugement d'ouverture . Réglées à leur échéance si l'activité est
poursuivie, elles ne sont primées que par le super-privilège des
salaires en cas de cession totale ou de liquidation de l'entreprise.
La loi opère un classement entre ces créances : les prêts consentis
par les établissements de crédits et les créances, pour lesquelles le
cocontractant a accepté des délais de paiement, à condition qu'ils
aient été autorisés par le juge-commissaire, sont remboursés après
les créances de salaire dont le montant n'a pas été avancé par
l'A .G .S . et les frais de justice . Toutefois, l'article 40 n'a pas eu
sur le financement de l'activité de l'entreprise en redressement
judiciaire les effets bénéfiques qui en étaient attendus . Les juges-
commissaires ont été rarement sollicités de rendre des ordon-
nances d'autorisation, obligatoires pour que l'organisme de crédit
ou le fournisseur bénéficie du privilège institué en leur faveur.
Ceux-ci ont eu recours plus généralement à la cession de créance,
au gage, ou à la vente assortie d'une clause de réserve de pro-
priété, considérées. comme de meilleures garanties . D'un autre
côté, le déclassement des créances assorties de sûretés nées anté-
rieurement au jugement d'ouverture par l'article 40 a eu un effet
négatif sur le crédit aux entreprises saines . Compte tenu de cette
situation, le projet de loi modifiant la loi du 25 janvier 1985 qui
vient d'être déposé à l'Assemblée nationale prévoit de redonner
leur rang préférentiel aux créances nées avant le jugement d'ou-
verture et munies de sûreté immobilière ou de certaines sûretés
mobilières spéciales telles le nantissement sur outillage ou maté-
riel d'équipement.

Commerce et artisanat (registre du commerce)

20821 - 16 mars 1987 . - M . Jean-Maria Bimanes attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du minietre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur les délais d'immatriculation au registre du com-
merce . En effet, il apparaîtrait que ceux-ci sont excessifs et, en
conséquence, il lui demande s 'il ne pourrait être envisagé dans
l'intérêt des futurs requérants de fixer un délai maximum à
compter de la signature de l'acte d'acquisition . - Question trans-
mise à M. k garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse. - Ainsi que le souligne l'honorable parlementaire,
l'intérêt des personnes soumises à l'immatriculation au registre
du commerce et des sociétés commande qu'un délai maximum
soit imposé pour la réalisation de cette formalité. Un tel délai,
cependant, ne saurait courir qu'à . compter, non du moment de la
réalisation de l'acte devant aboutir à l'immatriculation, mais du
moment où la demande est formée auprès du greffier, cette
demande, laissée à l'initiative des intéressés, engageant seule la
procédure d'immatriculation. Aussi l'article I « du décret
n 84-1113 du 13 décembre 1984, modifiant l'article 31 du décret
no 84-406 du 30 mai 1984 relatif au registre du commerce et des
sociétés, impartit au greffier un délai de quinze jours, à compter
de la réception de la demande, pour procéder à l'inscription au
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registre, ou, s ' il estime que cette demande n'est pas conforme aux
dispositions applicables, pour faire connaître son refus d'inscrip-
tion au requérant . S'agissant de demandes d'immatriculation, ce
texte prévoit qu'à défaut de réponse du greffier dans ce délai de
quinze jours, l'immatriculation est réputée acquise à l'expiration
de celui-ci .

MER

Transports maritimes (politique et réglementation)

MM. - 23 mars 1987 . - Mme Florence d'Harcourt demande
à M . te ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des tram-
Ports, chargé des transports. si des liaisons maritimes par
ferries sont exploitées par des sociétés françaises . Dans ce cas,
elle souhaiterait se voir préciser les normes de sécurité auxquelles
les bateaux doivent satisfaire et si sont utilisés des navires du
type de ceux exploités par la Compagnie Townsend-Thoresen,
qui ne comportent pas de cloisonnements permettant la réparti-
tion du chargement . - Question transmise è M. le secrétaire d'Etm
d la mer.

Réponse. - Plusieurs sociétés françaises assurent des liaisons
maritimes par transbordeurs. Ce sont notamment : Sealink, arme-
ment naval de la S .N .C .F., qui assure des services trans-Manche
à partir des ports du Nord et de la Normandie . Brittany Ferries,
qui dessert les îles britanniques à partir de ports normands et
bretons. La société navale Corse-Méditerranée, qui dessert la
Corse et l ' Afrique du Nord à partir de Marseille, Toulon et Nice.
D'autres dessertes d'îles proches du littoral français . Les normes
de sécurité appliquées à l'ensemble de ces navires sont celles des
règlements français pris en exécution de la Convention interna-
tionale de 1974 sur la sauvegarde de la vie humaine en mer . Les
dispositions de cette convention applicables aux navires à pas-
sagers prévoient notamment des exigences très précises de stabi-
lité à l'état intact et de capacité de survie après avarie . Ces dis-
positions, que l'état actuel de l'analyse des circonstances du
naufrage du Herald of Free Enterprise ne conduit pas à mettre en
cause, sont appliquées de façon identique pour les navires de la
compagnie Townsend-Thoresen et pour ceux des armements
mentionnés ci-dessus. La communauté maritime internationale
tiendra le plus grand compte des conclusions de l'enquête effec-
tuée par les autorités britanniques à la suite du drame de Zee-
brugge, et, dès que celles-ci seront connues, les autorités fran-
çaises veilleront avec une grande attention à ce que toute suite
utile leur soit donnée .

RAPATRIÉS

Rapatriés (indemnisation)

21828. - 6 avril 1987. - M. Jean-François Deniau demande à
M . le secrétaire d'Est aux rapatriés de bien vouloir lui pré-
ciser quelles seront, dans l'ensemble des mesures en faveur de la
communauté rapatriée annoncé par le Premier ministre le
12 novembre dernier devant l'Assemblée nationale, celles rela-
tives à l'indemnisation des Français rapatriés d'origine nord-
africaine.

Réponse. - Dans le domaine des rapatriés, le Gouvernement,
avec courage et détermination, a fait le choix du règlement d'un
dossier ouvert depuis vingt-cinq ans, qu'il convient par dignité et
justice de refermer une fois pour toutes . Une nouvelle loi d'in-
demnisation sera présentée au Parlement au cours de la session
actuelle et bénéficiera à l'ensemble des rapatriés, quelle que soit
leur origine. 30 milliards de francs seront ainsi versés à partir
de 1989, à raison de 2 milliards de francs par an pendant quinze
ans, avec une priorité pour les plus âgés et les plus démunis.
Cette loi permettra notamment d'améliorer les indemnisations
versées en application des lois de 1970 et 1978, et, à ce titre,
pourra bénéficier aux 7 000 dossiers d 'indemnisation recensés
concernant les rapatriés d'origine nord-africaine . Enfin, une
mesure d'indemnisation complémentaire pour les rapatriés d'ori-
gine nord-africaine, de caractère forfaitaire et déconnectée de la
possession d'un patrimoine dans le pays d'origine, sera insérée
dans cette future loi, en réparation du préjudice moral causé par
le déracinement dont ils ont été victimes .

SANTÉ ET FAMILLE

Services (entreprises de déménagement)

15388. - 16 février 1987 . - M . Paul Chomat attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de te santé et de la fetMl e,
sur la réponse à sa question écrite n° 1279$ du
17 novembre 1986, parue au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 12 janvier 1987, et portant
sur la suppression de la prime de déménagement. Il est vrai que
le Gouvernement a réduit sa volonté de suppression en revenant
sur celle-ci pour les familles dont l'installation dans un nouveau
logement résultera de la naissance d'un enfant de rang trois ou
plus. Cependant, il attire son attention sur les dangers qu ' il y a à
confondre « politique nataliste » et « politique familiale » . En
effet, trop de familles, même de un ou de deux enfants, connais-
sent des difficultés et la suppression envisagée va encore les
aggraver. De plus, le rétablissement seulement partiel de cette
prime ne peut contenter les entreprises de déménagement qui
vont connaître une baisse très sensible de leur activité . Il lui
demande, d'une part, de lui fournir les statistiques sur le nombre
de primes accordées les années précédentes de façon à apprécier
l'ampleur des conséquences des décisions du Gouvernement, et,
d'autre part, convaincu des incidences négatives graves des sup-
pressions décidées, le rétablissement de la prime de déménage-
ment telle qu'elle existait depuis 1948.

Réponse. - Pour répondre à la question de l'honorable parle-
mentaire relative au nombre de primes de déménagement
accordées lors des années précédentes, le tableau ci-dessous
retrace, pour les caisses du régime général, le résultat des deux
derniers exercices de paiement (1 e, juillet - 30 juin) connus :

Allocation de logement familiale . ..
Allocation de logement sociale 	
Aide personnalisée au logement . . ..

SÉCURITÉ SOCIALE

Laboratoires (personnel)

14887 . - 15 décembre 1986 . - M. Pierre Mieux se permet
d'interroger M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires noeuds et de l'emploi . chargé de la sécurité
sociale, sur les raisons qui font que : 1° la lettre clé B n'a pas
été revalorisée depuis le mois de mai 1984 ; 20 les directeurs de
laboratoire, non médecins, ne peuvent prétendre aux indemnités
de nuit, non plus qu'à celles des jours fériés. Ceci apparaît
comme une disparité choquante si l'on considère que leur som-
meil aussi bien que leur vie familiale sont aussi précieux que
ceux de leurs confrères médecins . li lui demande s'il entend
prendre des dispositions pour faire disparaître cette disparité
entre les membres d'une même corporation et s'il envisage par
ailleurs une revalorisation de la lettre clé B.

Réponse . - La biologie privée connaît un essor important
marqué par la croissance exceptionnellement rapide du volume
des actes de laboratoire. Cette croissance et les revalorisations de
la lettre clé B approuvées par les pouvoirs publics font apparaître
une progression en moyenne de 20 p. 100 par an au cours des
années 1981 à 1983 des honoraires moyens par laboratoire . Pour
les années 1984 et 1985, cette progression était respectivement de
19 p . 100 et de 14,5 p. 100. Pour 1986, l'augmentation du nombre
des actes de biologie a atteint 14,7 p . 100. Selon la commission
des comptes de la sécurité sociale, l'augmentation prévisionnelle
en volume des actes de laboratoire en 1987 est évaluée à
13,7 p . 100 . Ce taux exceptionnellement élevé des dépenses de
biologie n'a pas permis aux pouvoirs publics d'approuver les pro-
positions conventionnelles de revalorisation de la lettre clé B.
L'honorable parlementaire évoque par ailleurs les indemnités de
nuit et de jour fériés auxquelles ne peuvent prétendre les direc-
teurs de laboratoire non médecins. Il s'agit en fait des indemnités
liées à un prélèvement, puisque les suppléments pour analyse
effectuée la nuit, le dimanche ou un jour férié sont dus à l'en-
semble des personnes habilitées à effectuer des analyses, y

NOMBRE DE PRIMES

1 . 7•E3
su 30-6-aa

1-7-M
au 30-6-66

116 212
35 609

134 989

111 683
33 581

123 930
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compris donc aux directeurs de laboratoire non médecins . L'insti-
tution éventuelle au bénéfice des directeurs de laboratoire non
médecins d'indemnités pour prélèvement effectué la nuit, le
dimanche ou un jour férié devra faire l'objet d'une évaluation
précise du coût supplémentaire en résultant pour l'assurance
maladie et d'un suivi statistique rigoureux ; ce dispositif devra
s'intégrer dans la convention nationale des biologistes dont le
réexamen par les parties signataires a été demandé .

Assurance maladie : généralités
(contrôle et contentieux)

Santé publique (politique de la santé)

17441 . - 2 février 1987 . - M. Bernard Eavy attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
réglementation actuelle afférente aux heures de sortie autorisées
pour les assurés sociaux en arrét de travail . En effet, par arrêté
du 7 janvier 1980 modifiant l'article 37 du règlement intérieur des
caisses primaires d'assurance maladie pour le service des presta-
tions, ces heures de sortie ont été uniformément fixées entre
dix heures et douze heures le matin et entre seize heures et dix-
huit heures l'après-midi . Or, d'après de nombreux médecins, ces
heures correspondent souvent aux heures de pointe pour effec-
tuer des courses ou des démarches administratives, ce qui aug-
mente ainsi la fatigue de ces assurés déjà affaiblis par la maladie.
C'est ainsi qu'un récent arrét de la Cour de cassation (Cass. Soc.
du 23 juin 1986, C .P.A.M . du Lot c/Cardoso) a confirmé la sanc-
tion prise par la caisse contre un assuré, coupable de s'ètre
absenté en dehors des heures de sortie ainsi autorisées, alors qu'il
se trouvait, au moment de la visite de l'agent de la caisse à son
domicile, dans les locaux mêmes de sa caisse maladie pour per-
cevoir, sans attendre de faire la queue, ses indemnités journa-
lières. Il iui demande donc s'il ne serait pas opportun de modi-
fier cette réglementation afin que, localement, les assurés sociaux
en arrét de maladie puissent bénéficie : des heures creuses en
tenant compte des heures d'ouverture et de la proximité du com-
merce local et des centres administratifs.

171!0 . - 26 janvier 1987 . - M . Jean-Paul Durieux attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale, sur la réduction qu'envisage d'effectuer la Caisse natio-
nale d'assurance maladie sur le budget du centre de médecine
préventive de Vandoeuvre . Cette amputation des crédits entraîne
la suppression de 48 des 260 postes affectés aux centres de Van-
doeuvre et à ses antennes de Longwy, Verdun, Reims et Saint-
Dizier. Cette mesure, si elle était appliquée, est de nature à com-
promettre gravement l'effort de prévention indispensable, élément
essentiel par ailleurs de la maîtrise des dépenses de l'assurance
maladie. Il lui demande, en conséquence, les dispositions qu'il
compte prendre pour donner au centre de médecine préventive
de Vandoeuvre les moyens nécessaires au maintien et au renfor-
cement de son action en faveur de la santé.

Santé publique
(politique de la santé : Meurthe-et-Moselle)

Réponse. - Les heures de sortie autorisées des malades doivent
étre normalement comprises dans la limite des périodes indiquées
au quatrième alinéa de l'article 37 du règlement intérieur des
caisses primaires d'assurance maladie pour le service des presta-
tions. Cependant, le médecin traitant peut prescrire des heures de
sortie correspondant à d'autres périodes de la journée, lorsque
l'état de santé de l'assuré le justifie. Cette prescription particu-
lière assortie de ses motivations circonstanciées est alors soumise
à l'appréciation du service du contrôle médical.

17113. - 26 janvier 1987. - M . Job Durupt appelle l'attention
de M. I. secrétaire d'Etst auprès du ministre des affaires
sociales st de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur le
fonctionnement du centre de médecine préventive de Nancy-
Vandoeuvre. D'après ses informations, un plan d'économie de
sept millions sur le fonctionnement de ce centre a été présenté au
comité d'entreprise par la direction, ceci afin de résoudre pour
partie les difficultés financières de la sécurité sociale . Il s'étonne
d'une telle mesure qui pénalise lourdement ce centre dans son
fonctionnement, et surtout qui va à l'encontre d'une réelle poli-
tique de prévention qui permet de réduire de façon non négli-
geable les frais d'hospitalisation, et par conséquent permet des
économies réelles pour le budget de la sécurité sociale.

Santé publique
(politique de la santé : Meurthe-et-Moselle)

231132. - 27 avril 1987. - M . Jean-Paul Durieux s'étonne
auprès de M . I. secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
nodale, de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
ne 17120 parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 26 janvier 1987 . Il lui en renouvelle
les termes.

Réponse. - Les examens de santé prévus à l'article L.321-3 du
code de la sécurité sociale pour les assurés sociaux âgés de
moins de soixante ans sont pratiqués par le centre de médecine
préventive de Vandoeuvre pour le compte de sept caisses pri-
maires avec lesquelles il a passé convention . L'intérêt de l'expé-
rience engagée par l'association gestionnaire du centre a justifié
les dérogations accordées en sa faveur, et notamment la prise en
charge sur le compte risque des examens de santé pratiqués sur
les personnes figées de soixante à soixante-cinq ans . Le conseil
d'administration de la Caisse nationale de l'assurance maladie
des travailleurs salariés a néanmoins été amené le
14 octobre 1986, à la suite d'un audit effectué à sa demande, à
préconiser un plan destiné à améliorer la gestion du centre de
iandeuvre, compte tenu du coût unitaire de ses examens de
santé, nettement supérieur à l'heure actuelle au coût moyen
national. La Caisse nationale a estimé qu'afin d'assurer de façon
durable son fonctionnement le centre de Vandoeuvre devait envi-
sager : une limitation à 30 p . 100 puis à 25 p. 100 au-dessus de la
moyenne nationale du coût du bilan en 1988 et 1989 ; la mise en
oeuvre de mesures de réorganisation, et notamment un ajustement
des effectifs, préconisées par le rapport d'audit et susceptibles
d'assurer l'équilibre du compte d'exploitation. Il faut noter enfin
que d'importants travaux de rénovation ont été autorisés par les
autorités de tutelle afin de moderniser les locaux du centre de
médecine préventive et de ses antennes.

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

10004 . - 9 février 1987, - Le projet de limitation du rembourse-
ment à 100 p . 100 par la sécurité sociale à la maladie y ouvrant
droit suscite la plus vive inquiétude de l'association Diabète ren-
contre 91 . Celle-ci considère en effet difficile et dangereux d'éta-
blir une distinction entre les soins imputables à la maladie pro-
prement dite et les autres frais médicaux . Une telle démarche
ignore tout particulièrement la réalité de cette maladie qui affecte
tout l'organisme et engendre des troubles multiples pour la vie
quotidienne . Les différents contrôles de santé auxquels sont
soumis les diabétiques constituent donc une garantie contre de
nombreux autres osques que remettrait en cause gravement la
limitation du 100 p . 100 . Une telle mesure serait contraire aux
efforts et aux progrès récemment consentis notamment dans l'Es-
sonne par la caisse régionale et primaire d'assurance maladie, à
savoir l'accès à une plus grande amplitude de prise en charge
pour le traitement des diabétiques . Il a parait d'ailleurs néces-
saire de considérer que l'accroissement du coût social est à attri-
buer plus volontiers aux complications de cette maladie, consé-

ć
uences d'une méconnaissance de celle-ci et d' une insuffisance
e soins. Aussi M . Roger Combrisson pense-t-il souhaitable

d'attirer l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de le
sécurité sociale, sur l'exigence légitime, exprimée par l'associa-
tion Diabète rencontre 91, du maintien de plein droit au rem-
boursement à 100 p. 100 cour la part de dépenses de santé néces-
saires au diabétique, insi que la mise en oeuvre, après
concertation avec les différentes parties concernées, de mesures
efficaces de dépistage et d'information tendant à réduire le coût
des dépenses à court et à long terme.

Réponse. - Le décret n e 86-1378 du 31 décembre 1986 n'a pas
pour objet de supprimer le remboursement à 100 p. 100 des soins
en rapport avec le traitement du diabète . Toutefois, il ne semble

P
as contraire à l'équité que les soins dépourvus de tout lien avec
e traitement de cette affection exonérante soient remboursés
dans les conditions de droit commun et entraînent, le cas
échéant, le paiement du ticket modérateur . Le décret ne 86-1378
du 31 décembre 1986, suivant en cela l'avis des partenaires
sociaux gestionnaires de l'assurance maladie, permet de différen-
cier les frais de maladie selon qu'ils se rapportent ou non au
traitement d'une affection longue et coûteuse . L'établissement du
protocole de soins et l'inscription sur un ordonnancier spécial,
mis à la disposition des assurés concernés, des prescriptions rela-
tives au traitement de l'affection grave, doivent permettre au
corps médical de tenir le plus grand compte de la diversité des
situations pathologiques individuelles .
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RECTIFICATIFS
1. - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

n° 15 A.N. (Q) du 13 avril 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 2130, 1 « colonne, 17e ligne de la réponse à la question
n° 18639 de M. Roland Huguet à M . le ministre de l'éducation
nationale.
Au lieu de : « ...du plan d'information. . . ».
Lire : « . . .du plan d'informatisation . . . ».

II . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n o 17 A.N . (Q) du 27 avril 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

1° Page 2426, I re colonne, 6 e ligne de la réponse à la question
n° 13388 de M. Jacques Godfrain, à M. le ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports.
Au lieu de : « Dans ce cas, les textes régissant la matière sont les

décrets n° f 76-276 29 mars 1955 et 61-1297 du
30 novembre 1961 ».

Lire : « Dans ce cas, les textes régissant la matière sont les
décrets n o. 76-276 du 29 mars 1976 et n° 77-755 du
7 juillet 1977 qui ont abrogé les décrets n o, 55-1164 du
29 août 1955 et no 61-1297 du 30 novembre 1961 . ».

20 Page 2432, 2 e colonne, 22° ligne de la réponse à la question
n° 9630 de M. Daniel Colin à M. le garde des sceaux, ministre
de la justice.
Au lieu

	

: « . . .droits indépendamment de son héritage . . . ».
Lire : « . . .aroits sur lui indépendamment de son héritage . . . ».

3 o Page 2436, I re colonne, réponse à la question n° 16596 de
M. Jean Jarosz à M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants,
31° ligne.
Au lieu de : « . . .l'arrêté du 20 décembre 1985 .. . ».
Lire : « . . .l'arrêt du 20 décembre 1985 .. . » .

A la 52* ligne, au lieu de : « .. .de l'incrimination dont il
s'agit . .. ».
Lire : « . . .de l'incrimination dont s'agit . . . ».

4. Page 2437, 2. colonne, 14 e ligne de la réponse à la question
n o 18149 de M . Jean Laurain à M . le garde des sceaux, ministre
de la justice.
Au lieu de : « Sans attendre les ébats parlementaires . .. ».
Lire : « Sans attendre les débats parlementaires . ..».

5o Page 2439, I re colonne, réponse à la question n° 20648 de
M . Jean-Louis Masson à M . le garde des sceaux, ministre de la
justice, à la 12 . ligne :
Au lieu de : « .. . I détenu de nationalité hongroise ;... ».
Lire : « . . . 1 détenu de nationalité danoise ; . . . ».

A la 58° ligne :
Au lieu de : « . . . 3 ressortissants de l'Equateur ;.. . ».
Lire : « .. . 2 ressortissants de l'Equateur ;. . . ».

A la 59 e ligne, entre « . . . 33 détenus de nationalité colom-
bienne» et « 2 détenus de nationalité péruvienne » :
Ajouter : « 1 ressortissant du Paraguay ; »

111 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
no 19 A .N . (Q) du 11 mai 1987

QUESTIONS ÉCRITES

Page 2689, 1 « colonne, la question de M. Lucien Richard à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l 'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, porte le
n° 24329 .

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 2793, 2. colonne, dans la réponse commune, la question
de M. Christian Laurissergues à M . le ministredélégué auprès du
ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P.
et T. porte le n o 20659.
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